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I. PREAMBULE  ṝ Ã=¦M>ÿufñ EM ¬ẏMĞ!¬Ć!ÿuÃ¸ ENVIRO NNE-
MENTALE  

EẏǍɳɶȇɾ ȺǸɾ ǍɶʌȡǪȺǸɾ éᶯᶮᶲ-ᶯᶯ Ǳʔ ǪɐǱǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ Ǹʌ éᶯᶰᶰ-ᶯᶵ Ǳʔ ǪɐǱǸ ǱǸ ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌṞ ȺǍ ɳɶɐǪǹǱʔɶǸ 
ǱǸ ɶǹʬȡɾȡɐɅ Ǳʔ æȺǍɅ ¬ɐǪǍȺ ǱẏĆɶǩǍɅȡɾɃǸ ǱǸ ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǸ ǱǸ ¶armande  Ǳɐȡʌ ȒǍȡɶǸ ȺẏɐǩȲǸʌ ǱẏʔɅǸ ǹʬǍȺʔǍʌȡɐɅ 
environnementale qui permettra notamment de  :  

¶ Identifier les enjeux environnementaux  du territoire concerné  ;  

¶ Analyser les effets notables , tant positifs que négatifs de la mise en place du projet de modifi-
ǪǍʌȡɐɅ ɾʔɶ ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ ;  

¶ æɶɐɳɐɾǸɶṞ ǸɅ ǪǍɾ ǱẏȡɅǪȡǱǸɅǪǸɾ ɅǹȓǍʌȡʬǸɾṞ ǱǸɾ ɃǸɾʔɶǸɾ ɾʔɾǪǸɳʌȡǩȺǸɾ ǱẏǹʬȡʌǸɶṞ ǱǸ ɶǹǱʔȡɶǸṞ ʬɐȡɶǸ 
de compense r ces incidences  ; 

¶ Préparer le suivi environnemental  du document.  

 

EẏǍɳɶȇɾ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ éᶯᶰᶰ-ᶰᶮ Ǳʔ ǪɐǱǸ ǱǸ ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌṞ ȺǸ ɶǍɳɳɐɶʌ ǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌǍȺṞ ɵʔȡ ɶǸɅǱ ǪɐɃɳʌǸ ǱǸ 
ȺǍ ǱǹɃǍɶǪțǸ ǱẏǹʬǍȺʔǍʌȡɐɅ ǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌǍȺǸṞ ǪɐɃɳɶǸɅǱ ʔɅ résumé non technique  des informations 
prévues ci -dessous  :  

1. Une présentation générale indiquant, de manière résumée, les objectifs  du plan, schéma, pro-
gramme ou document de planification et son contenu , son articulation avec d'autres plans, 
schémas, programmes ou documents de planification  et, le cas échéant, si ces derniers ont 
fait, feront ou pourront eux -mêmes faire l'objet d'une évaluation environnementale ;  

2. Une description de l'état initial de l'environnement  sur le territoire concerné, les perspectives 
de son évolution probable  si le plan, schéma, programme ou document de planification n'est 
ɳǍɾ Ƀȡɾ ǸɅ ɲʔʬɶǸṞ ȺǸɾ principaux enjeux environnementaux  de la zone dans laquelle s'appli-
quera le plan, schéma, programme ou document de planification et les caractéristiques envi-
ronnementales des zones qui sont susceptibles d'être touchées  ɳǍɶ ȺǍ ɃȡɾǸ ǸɅ ɲʔʬɶǸ Ǳʔ 
plan, schéma, programme ou document de planification. Lors que l'échelle du plan, schéma, 
programme ou document de planification le permet, les zonages environnementaux existants 
sont identifiés ;  

3. Les solutions de substitution raisonnables  permettant de répondre à l'objet du plan, schéma, 
programme ou document de planification dans son champ d'application territorial. Chaque hy-
pothèse fait mention des avantages et inconvénients qu'elle présente, notamment au regard 
des 1° et 2° ; 

4. L'exposé des motifs  pour lesquels le projet de plan, schéma, programme ou document de pla-
nification a été retenu  notamment au regard des objectifs de protection de l'environnement ;  

5. L'exposé :  

a) Des incidences notables probables  ǱǸ ȺǍ ɃȡɾǸ ǸɅ ɲʔʬɶǸ Ǳʔ ɳȺǍɅṞ ɾǪțǹɃǍṞ ɳɶɐȓɶǍɃɃǸ ɐʔ ǍʔʌɶǸ 
document de planification sur l'environnement, et notamment, s'il y a lieu, sur la santé humaine, 
la population, la diversité biologique, la faune, la flore, les sols, les eaux, l'air, le bruit, le c limat, le 
patrimoine culturel architectural et archéologique et les paysages.  

Les incidences notables probables sur l'environnement sont regardées en fonction de leur caractère 
positif ou négatif, direct ou indirect, temporaire ou permanent, à court, moyen ou long terme ou encore 
en fonction de l'incidence née du cumul de ces incide nces. Elles prennent en compte les incidences 
cumulées du plan ou programme avec d'autres plans ou programmes connus ;  

b)  De l'évaluation des incidences Natura 2000  mentionnée à l'article L. 414-4 ; 

6. La présentation successive des mesures  prises pour :  

a) Eviter les incidences négatives  sur l'environnement du plan, schéma, programme ou autre 
document de planification sur l'environnement et la santé humaine ;  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833746&dateTexte=&categorieLien=cid
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b)  Réduire l'impact des incidences  mentionnées au a ci -dessus n'ayant pu être évitées ;  

c) Compenser , lorsque cela est possible, les incidences négatives notables du plan, schéma, pro-
gramme ou document de planification sur l'environnement ou la santé humaine qui n'ont pu 
être ni évitées ni suffisamment réduites. S'il n'est pas possible de compenser ces i ncidences, la 
personne publique responsable justifie cette impossibilité.  

Les mesures prises au titre du b du 5° sont identifiées de manière particulière.  

7. La présentation des critères, indicateurs et modalités -y compris les échéances -retenus :  

a) Pour vérifier, après l'adoption du plan, schéma, programme ou document de planification, la 
correcte appréciation des incidences défavorables  identifiées au 5° et le caractère adéquat 
des mesures  prises au titre du 6° ;  

b)  Pour identifier, après l'adoption du plan, schéma, programme ou document de planification, à 
un stade précoce, les impacts négatifs imprévus  et permettre, si nécessaire, l'intervention de 
mesures appropriées ;  

8. Une présentation des méthodes  utilisées pour établir le rapport sur les incidences environne-
mentales et, lorsque plusieurs méthodes sont disponibles, une explication des raisons ayant 
conduit au choix opéré ;  

9. Le cas échéant, l'avis émis par l'Etat membre de l'Union européenne consulté conformément 
aux dispositions de l'article  L. 122-9 du présent code.  

 

 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832894&dateTexte=&categorieLien=cid
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II. MĤæÃñM EMñ æéu¸>uæ!¬Mñ >Ã¸>¬ĆñuÃ¸ñ EM ¬ẏMÿ!ÿ u¸ẁ
ÿu!¬ EM ¬ẏM¸ĞuéÃ¸¸M¶M¸ÿ 

II.1 - Territoire, paysage et patrimoine  

 

 

 

    
 

 

 
¬ẏǍʔȓɃǸɅʌǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ʌǸɃɳǹɶǍʌʔɶǸɾ Ǹʌ ǱǸɾ épisodes de sécheresse feront évoluer les paysages , no-
tamment les paysages aquatiques et humides.  

Également, les modifications météorologiques induites par le dérèglement climatique pourraient im-
pacter les espèces animales et végétales , modifiant donc les perceptions paysagères  

  

>țȡȒȒɶǸɾ ǪȺǹɾ 

 ɵ
Entités paysagères  

ᶱᶱ ụ 
Part du territoire correspondant 

à des prairies  

 ɵ
Monuments histo-

riques  

æǸɶɾɳǸǪʌȡʬǸɾ ǱẏǹʬɐȺʔʌȡɐɅ 
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ñʳɅʌțȇɾǸ ǱǸ ȺẏMʌǍʌ uɅȡʌȡǍȺ ǱǸ ȺẏMɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ 

>Ã¸ÿMĤÿM æ!ĥñ!gMé 

¶ǍɶɃǍɅǱǸ ɾẏǸɾʌ ǱǹʬǸȺɐɳɳǹǸ ǱǍɅɾ ȺǍ vallée de 
la Garonne Ṟ ǟ ȺẏǍʬǍȺ ǱǸ ȺǍ ǪɐɅȒȺʔǸɅǪǸ Ǳʔ ¬ɐʌ Ǹʌ 
de la Baïse ou le fleuve trace de vastes 
méandres . Initialement, la commune était lo-
calisée en bordure de Garonne mais le dépla-
cement du cours du fleuve a éloigné la ville. 
¬ẏǍɶǪțȡʌǸǪʌʔɶǸ ǱǸ ¶ǍɶɃǍɅǱǸ Ǹɾʌ ɃǍɶɵʔǹǸ ɳǍɶ 
cette ancienne localisation en bordure de Ga-
ronne avec la ɳɶǹɾǸɅǪǸ ǱẏǍɅǪȡǸɅɾ ɵʔǍȡɾ Ǹʌ 
ǱǸ ɃǍȡɾɐɅɾ ɾẏǍǪǪɶɐǪțǍɅʌ Ǎʔ ɶǸǩɐɶǱ ǱǸ ȺǍ 
terrasse alluviale.  

Les terres de la vallée de la Garonne étant très 
fertiles, les paysages de plaine sont marqués 
ɳǍɶ ȺǍ ɳɶǹɾǸɅǪǸ ǱǸ ȺẏǍȓɶȡǪʔȺʌʔɶǸṣ  

3 entités paysagères se distinguent dans la 
commune :  

Å La plaine alluviale de la Garonne est 
présente au sud correspondant à des 
terres inondables majoritairement oc-
ǪʔɳǹǸɾ ɳǍɶ ȺẏǍȓɶȡǪʔȺʌʔɶǸ Ǹʌ ǱǸɾ ɳǸʔɳȺǸẁ
raies  

Å La haute plaine de Marmande/Ton-
neins ɐʜ ɾẏǸɾʌ ǱǹʬǸȺɐɳɳǹ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍẁ
tion  

Å ¬ẏǍɶɶȡȇɶǸ-pays Marmandais composé 
ǱẏʔɅǸ ɾʔǪǪǸɾɾȡɐɅ ǱǸ ǪɐȺȺȡɅǸɾ ʬȡʬǸɾ Ǹʌ 
rondes. Une grande diversité de cul-
ʌʔɶǸɾ ɾẏʳ ʌɶɐʔʬǸṣ ¬ẏǍɶɶȡȇɶǸ-pays est 
également concerné par une pres-
ɾȡɐɅ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅṣ 

Une commune structurée au-
tour de la Garonne  

Une commune où trois entités 
paysagères dominent  

Ã>>Ćæ!ÿuÃ¸ EĆ ñÃ¬ 

La commune de Marmande est majoritaire-
ment occupée par les milieux ouverts  qui re-
ɳɶǹɾǸɅʌǸɅʌ ʔɅ ʌȡǸɶɾ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸṣ ¬ẏʔɶǩǍɅȡɾǍẁ
tion occupe une place importante car elle 
représente un quart de la superficie du terri-
toire.  

æ!ĥñ!gMñ Ćé=!u¸ñ 

3 monuments historiques ɾɐɅʌ ɳɶǹɾǸɅʌɾ ɾʔɶ ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǸ ṝ ¬ẏMȓȺȡɾǸ ¸ɐʌɶǸ-Dame et la chapelle Saint -
Benoît qui sont classé et le monument aux mort inscrit.  
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¬MĞuMéñ Eẏ!>ÿuÃ¸ EĆ æ¬Ć 

POLITIQUES ET OUTILS EXISTANTS  

Å Le ǪɐɅʌɶɓȺǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ; 
Å ¬Ǎ ɃȡɾǸ ǸɅ ɳȺǍǪǸ ǱẏÃ!æ ʌțǹɃǍʌȡɵʔǸɾ ẇ entrées de ville  » 
Å La protection des motifs paysagers identitaires et structurants : ripisylves, li-

néaires de haies, etc.  
Å La préservation des espaces agro -naturels ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ 
Å ¬Ǎ ɳɶɐʌǸǪʌȡɐɅ ǱẏǹȺǹɃǸɅʌɾ ǱǸ patrimoine vernaculaire  

Å Les immeubles classés ou inscrits au titre des monuments 
historiques ;  

Å Les zones de présomption archéologiques (ZPPA) . 
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Carte 1 : Synthèse des enjeux paysagers présents sur la commune de Marmande.  

 

>ǍɶʌǸ ǱǸ ɾʳɅʌțȇɾǸ 
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II.2 - Environnement biologique  

 

 

 

 

    
 

 

 
¬ẏǹʬɐȺʔʌȡɐɅ ǱǸɾ ɳǍɶǍɃȇʌɶǸɾ ǪȺȡɃǍʌȡɵʔǸɾ ṵʌǸɃɳǹɶǍʌʔɶǸɾ Ǹʌ ɳɶǹǪȡɳȡʌǍʌȡɐɅɾṶ ȡɅǱʔȡɶǍ ǱǸɾ mutations des 
milieux naturels et agricoles impactant, de facto, les habitats et les espèces actuelles. Les milieux na-
ʌʔɶǸȺɾ ɾǸɅɾȡǩȺǸɾ ṵįoṞ ɳǸȺɐʔɾǸɾṟṶ ǸʌṞ ȺǸɾ ǸɾɳȇǪǸɾ ǸɅǱǹɃȡɵʔǸɾ ɶǸǪǸɅɾǹǸɾ ɾʔɶ ȺǸ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸṞ ǍǱǍɳʌǹǸɾ Ǎʔʲ 
conditions locales contemporaines, seront en premier lieu impact és.  

>țȡȒȒɶǸɾ ǪȺǹɾ 

ᶲ ụ 
Part du territoire concerné 

par un périmètre de protec-
ʌȡɐɅ ɐʔ ǱẏȡɅʬǸɅʌǍȡɶǸ 

 

 ɳ

Zone Natura 2000  

 ɴ

ZNIEFF de type I  

 

æǸɶɾɳǸǪʌȡʬǸɾ ǱẏǹʬɐȺʔʌȡɐɅ 
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ñʳɅʌțȇɾǸ ǱǸ ȺẏMʌǍʌ uɅȡʌȡǍȺ ǱǸ ȺẏMɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ 

La commune de Marmande est majoritaire-
ment concernée par la présence de milieux 
ouverts , qui représentent 58% de la superfi-
cie communale . Le sud de la commune est 
majoritairement concerné par des milieux 
cultivés alors que le nord possède sur ses co-
teaux une proportion plus importante de 
prairies naturelles, occupées par une végéta-
tion mésohygrophile. Parmi ces milieux, cer-
tains sont conce ɶɅǹɾ ɳǍɶ ȺǍ ɳɶǹɾǸɅǪǸ ǱẏǸɾẁ
ɳȇǪǸɾ ǱẏȡɅʌǹɶǽʌ ǪɐɃɃǸ ȺǍ ʌʔȺȡɳǸ ɳɶǹǪɐǪǸṣ  

Des milieux ouverts majoritaires 
ǟ ȺẏǹǪțǸȺȺǸ ǪɐɃɃʔɅǍȺǸ 

Des milieux aquatiques mar-
qués par une biodiversité riche  

EMñ ¶u¬uMĆĤ ¸!ÿĆéM¬ñ EuĞMéñufuMñ 

La Garonne est un fleuve riche en poissons 
blancs de la famille des cyprinidés. Égale-
ment, la Garonne constitue un axe de pas-
sage, un lieu de développement et de pro-
duction pour les poissons migrateurs. Ces 
milieux représentent aussi un lieu de passage 
pou r les oiseaux migrateurs.  

Des milieux fermés fonctionnels 
principalement présents au 
nord  

Les milieux forestiers représentent 18% du 
territoire communal et correspondent à des 
petites surfaces morcelées. Les boisements 
ȺǸɾ ɳȺʔɾ ȡɅʌǹɶǸɾɾǍɅʌɾ ǱẏʔɅ ɳɐȡɅʌ ǱǸ ʬʔǸ ǹǪɐȺɐẁ
gique correspondent à des charmaies, chê-
naies -charmaies ou chênaies. Des peuple-
raiǸɾṞ ɃɐȡɅɾ ȡɅʌǹɶǸɾɾǍɅʌǸɾ ǱẏʔɅ ɳɐȡɅʌ ǱǸ ʬʔǸ 
écologique sont présentes, principalement 
aux abords de la Garonne. Un réseau de haies 
est présent mais est en régression.  

æțɐʌɐȓɶǍɳțȡǸ ǱǸ ȺǍ ʌʔȺȡɳǸ ɳɶǹǪɐǪǸ Ǹʌ ǱǸ ȺậǸɾʌʔɶȓǸɐɅ Ǹʔẞ
ropéen. / Source : INPN  

¬Ǎ ǪɐɃɃʔɅǸ ǱǸ ¶ǍɶɃǍɅǱǸ Ǹɾʌ ǪɐɅǪǸɶɅǹǸ ɳǍɶ ȺǍ ɳɶǹɾǸɅǪǸ ǱǸ ɳǹɶȡɃȇʌɶǸɾ ǱǸ ɳɶɐʌǸǪʌȡɐɅ Ǹʌ ǱẏȡɅʬǸɅẁ
taire du patrimoine naturel. En effet sont retrouvées sur le territoire communal :  

Å La ZSC de la Garonne en Aquitaine  
Å La ZNIEFF de type I les Vignes et Vergers de Mondésir ;  
Å La ZNIEFF de type I les frayères à esturgeons de la Garonne.  

Un arrêté de protection de biotope est aussi présent le long de la Garonne. Ces zonages couvrent 
particulièrement la Garonne et ses berges qui regroupent une part importante des enjeux écolo-
giques du territoire.   

æéÃÿMgMñ æ!é EMñ æMéu¶MÿéMñ EM æéÃÿM>ÿuÃ¸ 
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¬MĞuMéñ Eẏ!>ÿuÃ¸ EĆ æ¬Ć 

POLITIQUES ET OUTILS EXISTANTS  

Å ¬ẏǍȡǱǸ Ǎʔ positionnement des futurs secteurs de développement en préservant 
les espaces naturels abritant des enjeux écologiques forts  ;  

Å La mise en cohérence des ǩǸɾɐȡɅɾ ǱẏǸʲʌǸɅɾȡɐɅ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ avec le déve-
loppement du territoire pour limiter la perte de milieux naturels et agricoles à en-
jeux écologiques ;  

Å ¬Ǎ ɳɶǹɾǸɶʬǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ɶǹɾǸǍʔʲ ǱǸ țǍȡǸɾ Ǹʌ ȺẏǍȺȡȓɅǸɃǸɅʌɾ ǱǸɾ ǍɶǩɶǸɾ ǸʲȡɾʌǍɅʌɾ Ṩ  
Å La protection de la ripisylve, des zones humides et des zones possédant des en-

jeux écologiques forts ;  
Å ¬ẏǸɅǪǍǱɶǸɃǸɅʌ Ǳʔ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ ǱǸɾ M¸éṣ  

Å ¬Ǹ ñǪțǹɃǍ EȡɶǸǪʌǸʔɶ Ǳẏ!ɃǹɅǍȓǸẁ
ment et de Gestion des Eaux (SDAGE) 
Adour Garonne ;  

Å Le SAGE vallée de la Garonne ;  
Å Les Plans Pluriannuels de Gestion des 
Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔ ṵæægṶ  

Å ¬Ǹɾ ɳǹɶȡɃȇʌɶǸɾ ǱǸ ɳɶɐʌǸǪʌȡɐɅ Ǹʌ ǱẏȡɅẁ
ventaires du patrimoine naturel ;  

Å La Trame Verte et Bleue du SRADDET 
Nouvelle -Aquitaine  

Å La TVB du SCoT Val de Garonne ;  
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Carte 2 : Carte synthèse des enjeux écologiques présents sur la commune de Marmande.  

  

>ǍɶʌǸ ǱǸ ɾʳɅʌțȇɾǸ 
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II.3 - Ressources du territoire  

 

 

 

 

 

 

 

Le changement climatique entraine une modification des températures ǱǸ ȺẏǍȡɶ Ǹʌ ǱǸ ȺẏǸǍʔṞ ɃǍȡɾ ǹȓǍẁ
lement une augmentation des épisodes de catastrophes naturelles. Ces dynamiques contribuent à 
fragiliser la qualité des productions sylvicoles et agricoles du territoire.  

Les épisodes répétés de sècheresse  ǸɅʌɶǍȡɅǸɅʌ ʔɅǸ ǹʬɐȺʔʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏǹʌǍʌ ǱǸ ȺǍ ɶǸɾɾɐʔɶǪǸ ǸɅ ǸǍʔṣ >ǸȺȺǸ-ci 
Ǹɾʌ ǱǸ ɳȺʔɾ ǸɅ ɳȺʔɾ ɶǹȓʔȺȡȇɶǸɃǸɅʌ ȺẏɐǩȲǸʌ ǱǸ ǪɐɅȒȺȡʌɾ ǱẏʔɾǍȓǸ, notamment entre le secteur agricole et 
ȺẏǍȺȡɃǸɅʌǍʌȡɐɅ ǸɅ ǸǍʔ ɳɐʌǍǩȺǸṣ 

 

 

 

>țȡȒȒɶǸɾ ǪȺǹɾ 

ᶶᶴ ụ 
EǸɾ ɃǍɾɾǸɾ ǱẏǸǍʔ ɾʔɳǸɶȒȡẁ
cielles possèdent un état 

écologique moyen ou mau-
vais  

ᶳᶮ ụ  
Des forêts du territoire 
correspondent à des 

peupleraies  

ᶳᶮ ụ  
Du territoire est 

agricole  

ᶯ ɵ
SIQO 

æǸɶɾɳǸǪʌȡʬǸɾ ǱẏǹʬɐȺʔʌȡɐɅ 
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ñʳɅʌțȇɾǸ ǱǸ ȺẏMʌǍʌ uɅȡʌȡǍȺ ǱǸ ȺẏMɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ 

¬! éMññÃĆé>M M¸ M!Ć 

¬Ǎ ɃǍȲɐɶȡʌǹ ǱǸɾ ɃǍɾɾǸɾ ǱẏǸǍʔ ɾʔɳǸɶȒȡǪȡǸȺȺǸɾ 
sont caractérisées par des états écologiques 
moyens. Les états chimiques sont en grande 
majorité bons.  

EǸɾ ɃǍɾɾǸɾ ǱẏǸǍʔ ɾʔɳǸɶȒȡǪȡǸȺȺǸɾ ǪǍɶǍǪẁ
térisées par un état écologique moyen  

EǸɾ ɃǍɾɾǸɾ ǱẏǸǍʔ ɾɐʔʌǸɶɶǍȡɅǸɾ ȓȺɐǩǍȺǸẁ
ment en bon état quantitatif et chi-
mique  

ᶶᶷụ ǱǸɾ ɃǍɾɾǸɾ ǱẏǸǍʔ ɾɐʔʌǸɶɶǍȡɅǸɾ ɳɐɾɾȇẁ
dent un bon état chimique et 67% possèdent 
un bon état quantitatif.  

Le dérèglement climatique pourra avoir un impact important sur la disponibilité des eaux souter-
ɶǍȡɅǸɾ Ǹʌ ɾʔɳǸɶȒȡǪȡǸȺȺǸɾṞ ɾʔɶ ȺẏǍʔȓɃǸɅʌǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǹɳȡɾɐǱǸɾ ǱǸ ɾǹǪțǸɶǸɾɾǸɾ Ǹʌ ɾʔɶ ȺǍ ɵʔǍȺȡʌǹ ǱǸ ȺẏǸǍʔṣ  

Les forêts de Marmande représentent uni-
quement 18% de la superficie du territoire.  

¬! ñĥ¬Ğu>Ć¬ÿĆéM ¬ẏ!géu>Ć¬ÿĆéM 

EǸɾ Ȓɐɶǽʌɾ ɳǸʔ ɳɶǹɾǸɅʌǸɾ ṟ 

ṟ Ǹʌ ǪɐɶɶǸɾɳɐɅǱǍɅʌ ɃǍȲɐɶȡʌǍȡɶǸɃǸɅʌ ǟ 
des peupleraies  

De plus, ces forêts correspondent à 50% à des 
peupleraies, principalement localisées en 
bord de Garonne. La totalité des forêts du ter-
ritoire sont privées.  

Des espaces agricoles dominés par les 
ȓɶǍɅǱǸɾ ǪʔȺʌʔɶǸɾ ṟ 

ṟ ɃǸɅǍǪǹɾ ɳǍɶ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ Ǹʌ ʔɅǸ 
fermeture des milieux  

Les grandes cultures représentaient près de 
63% de la superficie communale en 2022.  

Les espaces agricoles réduisent à cause de 
ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ Ǹʌ ǱǸ ȺǍ ȒǸɶɃǸʌʔɶǸ ǱǸɾ ɃȡȺȡǸʔʲṣ 
MɅʌɶǸ ᶰᶮᶮᶮ Ǹʌ ᶰᶮᶰᶮṞ ᶯᶷᶶțǍ ǱẏǸɾɳǍǪǸɾ ǍȓɶȡǪɐȺǸɾ 
ɐɅʌ Ƀʔʌǹ Ǎʔ ɳɶɐȒȡʌ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ Ǹʌ ᶶᶱțǍ 
vers des espaces forestiers.  

¬M ñÃ¬ Mÿ ñÃĆñẁñÃ¬ 

Uniquement 4 anciennes carrières sont présentes sur la commune de Marmande.  
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¬MĞuMéñ Eẏ!>ÿuÃ¸ EĆ æ¬Ć 

POLITIQUES ET OUTILS EXISTANTS  

Å La préservation  de la mutation des milieux agricoles et forestiers Ǎʔ ɳɶɐȒȡʌ ǱǸ Ⱥẏʔɶẁ
banisation ;  

Å ¬ẏǍǱǍɳʌǍʌȡɐɅ Ǳʔ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ en fonction des ressources en eau disponibles ;  
Å La protection de la ressource en eau par la préservation de la ripisylve, la protec-
ʌȡɐɅ ǱǸɾ ɳǹɶȡɃȇʌɶǸɾ ǱǸ ǪǍɳʌǍȓǸ Ǳẏ!MæṞ ǸʌǪṣ 

Å ¬Ǹ æȺǍɅ Ǳẏ!ȺȡɃǸɅʌǍʌȡɐɅ ÿǸɶɶȡʌɐɶȡǍȺ Ǳʔ 
Val de Garonne ;  

Å Le Schéma Régional des Carrières de 
Nouvelle -Aquitaine ;  

Å Les Plans Pluriannuels de Gestion des 
Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔ ṵæægṶ  

Å Le futur Projet de Territoire pour la 
gǸɾʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏMǍʔ ṵæÿgMṶ 

Å  

Å ¬Ǹ ñǪțǹɃǍ EȡɶǸǪʌǸʔɶ ǱẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ 
et de Gestion des Eaux (SDAGE) 
Adour -Garonne 2022 -2027 ;  

Å Le SAGE Vallée de la Garonne ;  
Å Le Schéma Régional de Gestion Sylvi-
ǪɐȺǸ Ǳẏ!ɵʔȡʌǍȡɅǸ Ṩ 
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Carte 3 : Carte  synthèse des enjeux de ressources présents sur la commune de Marmande.  

 

>ǍɶʌǸ ǱǸ ɾʳɅʌțȇɾǸ 
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II.4 - Capacités des réseaux  

 

 

 

 

 

 

 

Certains territoires vont connaître des ɳɶɐǩȺȇɃǸɾ ǱẏǍɳɳɶɐʬȡɾȡɐɅɅǸɃǸɅʌ en eau, tant en termes de dis-
ponibilité que de qualité, pénalisant les activités humaines et les milieux naturels, aquatiques et hu-
ɃȡǱǸɾṣ MɅ ǸȒȒǸʌṞ ȺǍ ǱȡɃȡɅʔʌȡɐɅ ǱǸɾ ǱǹǩȡʌɾṞ ɵʔȡ Ǎ ɳɐʔɶ ǸȒȒǸʌ ǱẏǍɃɐȡɅǱɶȡɶ ȺǍ ǪǍɳǍǪȡʌǹ ǱǸ ǱȡȺʔʌȡɐɅ ǱǸɾ ɶǸȲǸʌɾ 
ǱẏǸȒȒȺʔǸɅʌɾṞ ǪɐɅȲʔȓʔǹǸ ǟ ʔɅǸ ǍʔȓɃǸɅʌǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ ʌǸɃɳǹɶǍʌʔɶǸ ǱǸ ȺẏǸǍʔ ǱǸʬɶǍȡʌ ǸɅʌɶǍȥɅǸɶ ʔɅǸ dégrada-
tion de la qualité de la ressource en eau  et des milieux aquatiques.  

 

 

>țȡȒȒɶǸɾ ǪȺǹɾ 

ᶱᶱ ᶰᶴᶶ Mo 
Charge maximale entrante 

dans la STEP de Thivras 
(donnée 2023 ) 

 

ᶰᶰᶯ 
æɐȡɅʌɾ ǱẏǸǍʔ ȡɅǪǸɅǱȡǸ 

æǸɶɾɳǸǪʌȡʬǸɾ ǱẏǹʬɐȺʔʌȡɐɅ 
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ñʳɅʌțȇɾǸ ǱǸ ȺẏMʌǍʌ uɅȡʌȡǍȺ ǱǸ ȺẏMɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ 

!¬u¶M¸ÿ!ÿuÃ¸ M¸ M!Ć æÃÿ!=¬M 

Le territoire communal est découpé en 3 par-
ties concernant alimentation en eau potable : 
EAU47 gère le nord et le sud de la commune 
et VGA la partie plus urbaine (partie centrale).  

Concernant les prélèvements en eau potable, 
ɳȺʔɾȡǸʔɶɾ ǪǍɳʌǍȓǸɾ ɳǸɶɃǸʌʌǸɅʌ ȺẏǍȺȡɃǸɅʌǍʌȡɐɅ 
ǸɅ ǸǍʔ ɳɐʌǍǩȺǸ ǱǸ ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǸṣ ¬ẏǍȺȡɃǸɅʌǍẁ
tion en eau potable de la partie nord se réalise 
grâce à 3 captages, la partie  

Sud par un captage et la partie urbaine par 3 
captages.  

Une alimentation en eau po-
table repartie entre plusieurs 
gestionnaires  

æȺʔɾȡǸʔɶɾ ǪǍɳʌǍȓǸɾ ǱǹǱȡǹɾ ǟ ȺẏǍȺȡẁ
mentation en eau potable  

¬ẏ!ññ!u¸uññM¶M¸ÿ 

Sur la commune de Marmande, la station de 
traitement des eaux usées de Thivras permet 
de traiter les eaux usées. Cette station pos-
sède une capacité nominale de 41 667 EH 
pour une charge en entrée à 33 268 EH (2023). 
De plus, la STEP est conforme en équipem ent 
et performance.  

Une STEP présentant encore des 
capacités  Assainissement non collectif  

¬ẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ ɅɐɅ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒ Ǹɾʌ ȓǹɶǹ ɳǍɶ ȺǸ 
Val de Garonne Agglomération. Le RPQS 2022 
ɅẏȡɅǱȡɵʔǸ ɳǍɾ ǱẏȡɅȒɐɶɃǍʌȡɐɅ ǪɐɅǪǸɶɅǍɅʌ ȺǍ 
conformité des équipements. Cependant, les 
sols de Marmande sont généralement peu 
ɳǸɶɃǹǍǩȺǸɾ Ǹʌ ɳǸʔʬǸɅʌ ǽʌɶǸ ɳǸʔ ǍɳʌǸɾ ǟ ȺẏǍs-
sainissement non collectif.   

gMñÿuÃ¸ EMñ EM>oMÿñ M!ĆĤ æ¬ĆĞu!¬Mñ 

Marmande est concernée par 10 arrêtés 
ǱẏȡɅɐɅǱǍʌȡɐɅ Ǹʌ ǪɐʔȺǹǸ ǱǸ ǩɐʔǸṣ ¬Ǎ ǪɐȺȺǸǪʌǸ 
des eaux pluviales se fait par un réseau de ca-
nalisations unitaire et séparatif pluvial ramifié. 
Marmande est sensible au ruissellement en 
lien avec de nombreux sols imperméa bilisés 
au centre.  

La collecte des déchets est gérée par le Val de 
Garonne Agglomération. Le tonnage des dé-
ǪțǸʌɾ ɶǹɾȡǱʔǸȺɾ ǱȡɃȡɅʔǸ ǱẏǍɅɅǹǸɾ ǸɅ ǍɅɅǹǸɾṞ 
en lien avec un changement des consomma-
tions et des opérations de sensibilisation réa-
ȺȡɾǹǸɾ ɳǍɶ ȺẏǍȓȓȺɐɃǹɶǍʌȡɐɅṣ 
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¬MĞuMéñ Eẏ!>ÿuÃ¸ EĆ æ¬Ć 

POLITIQUES ET OUTILS EXISTANTS  

Å La prise en compte des réseaux et équipements existants ǱǍɅɾ ȺǸɾ Ǫțɐȡʲ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ Ṩ  
Å La protection de la ressource en eau en protégeant les motifs paysagers tels que les ripi-

sylves, en préservant les périmètres de protection de captages, et mettant en place une 
ǩǍɅǱǸ ʌǍɃɳɐɅ ȡɅǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡǩȺǸ ǟ ɳɶɐʲȡɃȡʌǹ ǱǸɾ Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔ Ṩ  

Å ¬Ǎ ɳɶȡɾǸ ǸɅ ǪɐɃɳʌǸ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾ Ǎʔ ɳȺʔɾ ɳɶȇɾ Ǳʔ ǪʳǪȺǸ ɅǍʌʔɶǸȺ ǱǸ ȺẏǸǍʔ 

Å ¬Ǹ ñǪțǹɃǍ EȡɶǸǪʌǸʔɶ ǱẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ 
et de Gestion des Eaux (SDAGE) Adour 
Garonne,  

Å Le schéma Directeur des eaux plu-
viales du Val de Garonne ;  

Å Le Schéma Communal de Défense Ex-
ʌǹɶȡǸʔɶǸ ǪɐɅʌɶǸ ȺẏuɅǪǸɅǱȡǸṣ 
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Carte 4  : Carte synthèse des enjeux de réseaux présents sur la commune de Marmande.  

 

>ǍɶʌǸ ǱǸ ɾʳɅʌțȇɾǸ 
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II.5 - Risques naturels et technologiques  

 

 

 

    

 

 

 

¬ẏǍʔȓɃǸɅʌǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǹɳȡɾɐǱǸɾ ǱǸ ɳɶǹǪȡɳȡʌǍʌȡɐɅɾ ȡɅʌǸɅɾǸɾ ǸɅʌɶǍȡɅǸ une hausse de la fréquence et de 
ȺẏȡɅʌǸɅɾȡʌǹ ǱǸɾ inondations , et favorise le  ruissellement , facteur de pollution de la ressource en eau.  

¬ẏǍʔȓɃǸɅʌǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ ʌǸɃɳǹɶǍʌʔɶǸ ǸɅʌɶǍȡɅǸ ȺẏǍʔȓɃǸɅʌǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ ȒɶǹɵʔǸɅǪǸ Ǹʌ ǱǸ ȺẏȡɅʌǸɅɾȡʌǹ ǱǸɾ ȒǸʔʲ 
de forêt, mais également des mouvements de terrain, notamment de ceux liés à la teneur en eau dans 
les sols, comme le retrait -gonflement des argiles.  

>țȡȒȒɶǸɾ ǪȺǹɾ 

ᶱᶮ ụ 

Du territoire concerné par une 
crue de forte probabilité  

 

ᶱᶵ ụ 

Du territoire concerné 
par un aléa fort retrait 

gonflement des argiles  

ᶰ  ʊ

ICPE dont 1 classée SE-
VESO seuil bas  

æǸɶɾɳǸǪʌȡʬǸɾ ǱẏǹʬɐȺʔʌȡɐɅ 
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ñʳɅʌțȇɾǸ ǱǸ ȺẏMʌǍʌ uɅȡʌȡǍȺ ǱǸ ȺẏMɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ 

La commune de Marmande est concernée 
par un ɶȡɾɵʔǸ ǱẏȡɅɐɅǱǍʌȡɐɅ ɳɶȡɅǪȡɳǍȺǸɃǸɅʌ 
induit par un risque de débordement de la 
Garonne . Ce risque est encadré par le PPRi 
du Marmandais , approuvé de 7 septembre 
2010. Également, Marmande est concernée 
par le TRI de Tonneins -Marmande et des 
Atlas des Zones Inondables.   

Le sud de la commune est également con-
cerné par un risque de remontée de nappes.  

¬Mñ éuñèĆMñ ¸!ÿĆéM¬ñ 

Le risque mouvement de terrain présent sur 
la commune est principalement induit par 
le risque retrait gonflement des argiles car 
uniquement un mouvement de terrain 
ponctuel est recensé . La commune est con-
cernée par un Plan de Prévention du Risque 
Naturel Mouvements différentiels de terrain 
liés au phénomène de retrait gonflement des 
sols argileux.  

Le sud de la commune très tou-
Ǫțǹ ɳǍɶ ʔɅ ɶȡɾɵʔǸ ǱẏȡɅɐɅǱǍʌȡɐɅ 

Un risque mouvement de terrain 
induit par le retrait gonflement 
des argiles  

Un risque feu de forêt présent ponctuellement  

La commune de Marmande est concernée par un faible risque feu de forêt à proximité des ilots 
boisés . Ce risque feu de forêt est étudié par ȺẏǍʌȺǍɾ ǱǹɳǍɶʌǸɃǸɅʌǍȺ Ǳʔ ɶȡɾɵʔǸ uɅǪǸɅǱȡǸ ǱǸ fɐɶǽʌ.  

¬Mñ éuñèĆMñ ÿM>o¸Ã¬ÃguèĆMñ 

Des ICPE pouvant générer un 
risque industriel  

La commune de Marmande comporte 29 
ICPE dont une classée SEVESO seuil bas , 
pouvant générer un risque technologique. 
Trois ICPE sont classées comme manipu-
lant des mélanges dangereux.  

Un risque TMD relativement pré-
sent  

La commune de Marmande est exposée à un 
risque induit par le transport de matières 
dangereuses  en lien avec les RD708, RD933, 
la voie ferrée et les canalisations de gaz.  
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¬MĞuMéñ Eẏ!>ÿuÃ¸ EĆ æ¬Ć 

POLITIQUES ET OUTILS EXISTANTS  

Å ¬Ǹ ɃǍȡɅʌȡǸɅ ǱǸ ʽɐɅǸɾ ɅǍʌʔɶǸȺȺǸɾ ȺǸ ȺɐɅȓ ǱǸɾ Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔ ɳɐʔɶ ǪɐɅɾǸɶʬǸɶ ȺǸɾ ǪțǍɃɳɾ 
ǱẏǸʲɳǍɅɾȡɐɅ ǱǸ ǪɶʔǸɾ Ṩ  

Å ¬Ǎ ɳɶǹɾǸɶʬǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ɶȡɳȡɾʳȺʬǸɾṞ țǍȡǸɾ ǍȺȡȓɅǸɃǸɅʌɾ ǱẏǍɶǩɶǸɾ ɳǍɶ ȺǍ ɃȡɾǸ ǸɅ ɳȺǍǪǸ ǱǸ 
ɳɶǸɾǪɶȡɳʌȡɐɅɾ Ǎʔ ʌȡʌɶǸ ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ¬ṣᶯᶳᶯ-ᶰᶱ Ǳʔ ǪɐǱǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ Ṩ 

Å ¬Ǹ ǪɐɅʌɶɓȺǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ǱǍɅɾ ǱǸɾ ɾǸǪʌǸʔɶɾ Ǹʲɳɐɾǹɾ ǟ ǱǸɾ ɶȡɾɵʔǸɾ Ṩ  
Å La définition des secteurs de développement dans des zones pas ou peu exposées 

à des risques naturels et technologiques.  

Å Le Plan de Prévention du Risque Natu-
rel Mouvements différentiels de ter-
rain liés au phénomène de retrait -gon-
flement des sols argileux  

Å Atlas Départemental du Risque Incen-
die de Forêt ;  

Å Le Schéma Communal de Défense Ex-
ʌǹɶȡǸʔɶǸ ǪɐɅʌɶǸ ȺẏuɅǪǸɅǱȡǸṣ 

Å  

Å ¬Ǹɾ æȺǍɅɾ ǱǸ æɶǹʬǸɅʌȡɐɅ ǱǸɾ ɶȡɾɵʔǸɾ ǱẏȡɅɐɅẁ
ǱǍʌȡɐɅ Ǳʔ ¶ǍɶɃǍɅǱǍȡɾ Ǹʌ ȺẏǍʌȺǍɾ ǱǸɾ ʽɐɅǸɾ 
inondables ;  

Å ¬Ǹ æɶɐȓɶǍɃɃǸ Ǳẏ!ǪʌȡɐɅɾ ǱǸ æɶǹʬǸɅʌȡɐɅ 
des Inondations (PAPI) ;  

Å Le TRI Tonneins -Marmande ;  
Å Le règlement Interdépartemental de Pro-

tection de la Forêt Contre les Incendie  
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Carte 5 : ñʳɅʌțȇɾǸ ǱǸɾ ǸɅȲǸʔʲ ǱậǸʲɳɐɾȡʌȡɐɅɾ Ǎʔʲ ɶȡɾɵʔǸɾ Ǹʌ ɅʔȡɾǍɅǪǸɾ ɾʔɶ ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǸ ǱǸ ¶ǍɶɃǍɅǱǸṾ 

 

>ǍɶʌǸ ǱǸ ɾʳɅʌțȇɾǸ 
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II.6 - Transition énergétique  

 

 

 

 

       

 

 

 

Bien que difficile à quantifier, le changement climatique pourrait avoir des impacts sur la consomma-
ʌȡɐɅ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸ (moins de chauffage en hiver, mais pourrait engendrer une utilisation des systèmes de 
climatisation en été). Cela pourrait également affecter la ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸɾ ɶǸɅɐʔʬǸȺǍǩȺǸɾ en mo-
ǱȡȒȡǍɅʌ ȺǸɾ ǪɐɅǱȡʌȡɐɅɾ ɃǹʌǹɐɶɐȺɐȓȡɵʔǸɾ Ǹʌ țʳǱɶȡɵʔǸɾ ȺɐǪǍȺǸɾ ṵɃɐǱȡȒȡǪǍʌȡɐɅ Ǳʔ Ǳǹǩȡʌ ǱǸɾ Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔṞ ǱǸ 
ȺẏǸɅɾɐȺǸȡȺȺǸɃǸɅʌṶṣ 
  

>țȡȒȒɶǸɾ ǪȺǹɾ 

ᶰᶶṞᶳᶳ ¶ğțṩțǍǩ 

Consommés en 2020  

 

ᶱᶮ ụ 

Des consommations 
énergétiques qui pro-

viennent des transports  

 

ᶯᶵ ụ 

¬Ǎ ɳǍɶʌ ǱẏMɅé ǱǍɅɾ ȺǍ ǪɐɅẁ
ɾɐɃɃǍʌȡɐɅ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸ Ȓȡẁ

nale  

 

æǸɶɾɳǸǪʌȡʬǸɾ ǱẏǹʬɐȺʔʌȡɐɅ 
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ñʳɅʌțȇɾǸ ǱǸ ȺẏMʌǍʌ uɅȡʌȡǍȺ ǱǸ ȺẏMɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ 

Les produits pétroliers représentent 
39,1 % des consommations énergé-
tiques du territoire.   

¬Mñ >Ã¸ñÃ¶¶!ÿuÃ¸ñ M¸MégMÿuèĆMñ 

Les transports  et le résidentiel  sont 
les principaux postes de consomma-
tions car ils représentent respective-
ment 30,4 % et 28,1% des consomma-
tions énergétiques.  

CO2 
Les émissions de gaz à effet de serre 
sont de 6,51 tCO2e/hab.  

La filière bois énergie et plus particulière-
ment le bois individuel représente la princi-
pale source de production  du territoire 
(43,5% ). 

Le solaire le principal potentiel 
de développement  

Concernant le solaire thermique , le potentiel 
théorique est de 115 GWh/an ǟ ȺẏțɐɶȡʽɐɅ ᶰᶮᶱᶮ 
et uniquement 1% du potentiel a été valorisé 
fin 2019. Le photovoltaïque  possède lui un 
potentiel de plus de 900 GWh/an avec 4% du 
potentiel global valorisé fin 2022.  

¬! æéÃEĆ>ÿuÃ¸ EẏM¸MéguMñ éM¸ÃĆĞM¬!=¬Mñ 

La filière bois énergie : la princi-
pale source de production  

Un stockage carbone principale-
ment induit par les cultures  

48,3% du carbone stocké sur le territoire est 
sur les surfaces de culture.  
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¬MĞuMéñ Eẏ!>ÿuÃ¸ EĆ æ¬Ć 

POLITIQUES ET OUTILS EXISTANTS  

Å ¬ẏȡǱǸɅʌȡȒȡǪǍʌȡɐɅ ǱǸ ʽɐɅǸɾ ɳɶȡʬȡȺǹȓȡǹǸɾ ɳɐʔɶ ȺǸ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ ǱǸɾ ǹɅǸɶȓȡǸɾ ɶǸɅɐʔẁ
velables, ou pour la mise en place de parking covoiturage etc.  

Å ¬Ǎ ɳɶȡɾǸ ǸɅ ǪɐɃɳʌǸ ǱṧɐǩȲǸǪʌȡȒ ǱǸ ɳǸɶȒɐɶɃǍɅǪǸɾ ǹɅǸɶȓǹʌȡɵʔǸɾ ǱǍɅɾ ȺǸɾ ʽɐɅǸɾ ǱẏǍǪʌȡẁ
vités ;  

Å La recommandation de modes de constructions économes en énergies : orienta-
tion des nouvelles constructions, normes thermiques etc.  

Å La préservation des espaces agro -naturels jouant un rôle majeur dans la séques-
tration carbone ;  

Å La conservation de zones végétalisées au sein des tissus urbain permettant de lut-
ter contre les ilots de chaleur.  

¶ La stratégie de développement des 
énergies renouvelables.  

Å Le Plan Climat Air Energie Territorial du Val 
de Garonne Agglomération  

Å Une plateforme dédiée à la rénovation 
ǹɅǸɶȓǹʌȡɵʔǸ ǱǸ ȺẏoǍǩȡʌǍʌ ɳɶȡʬǹ 
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II.7 - Santé environnement  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

¬ẏǍʔȓɃǸɅʌǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ʌǸɃɳǹɶǍʌʔɶǸɾ ɳɐʔɶɶǍȡʌ ȡɃɳǍǪʌǸɶ ȺǸ confort thermique des habitants, notamment 
durant les périodes estivales où la durée et la fréquence des vagues de chaleur vont augmenter.  

Également, les modifications des conditions météorologiques peuvent favoriser le développement 
ǱẏɐɶȓǍɅȡɾɃǸɾ ɳǍʌțɐȓȇɅǸɾ ɳɐʔɶ ȺẏoɐɃɃǸṞ ǱẏǹȺǹɃǸɅʌɾ ǍȺȺǸɶȓȇɅǸɾ, impacter la ɵʔǍȺȡʌǹ ǱǸ ȺẏǍȡɶ etc.  
  

>țȡȒȒɶǸɾ ǪȺǹɾ 

ᶯᶮ ụ 

Des logements du centre -ville 
de Marmande potentielle-

ment indignes  

 ƫ

Sites BASOL  

 

ᶯᶳᶵ 
Sites CASIAS  

 

æǸɶɾɳǸǪʌȡʬǸɾ ǱẏǹʬɐȺʔʌȡɐɅ 
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ñʳɅʌțȇɾǸ ǱǸ ȺẏMʌǍʌ uɅȡʌȡǍȺ ǱǸ ȺẏMɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ 

La CA Val de Garonne Agglomération a émis 
ᶵᶶᶲ ʌ ǱǸ ǱȡɐʲʳǱǸɾ ǱẏǍʽɐʌǸ ǸɅ ᶰᶮᶯᶶ, qui sont 
issus à 61% des transports routiers . 

èĆ!¬uÿM EM ¬ẏ!ué 

10% des logements du centre -ville de Mar-
mande sont potentiellement indignes, pou-
vant exposer les habitants à des pollutions. 
Les logements potentiellement indignes tou-
chent majoritairement les locataires.  

Un territoire émetteur de NOX 
généré par les transports  

Des logements indignes pou-
vant exposer des habitants à 
ʔɅǸ ɃǍʔʬǍȡɾǸ ɵʔǍȺȡʌǹ ǱǸ ȺẏǍȡɶ 

u¸ÿMé!>ÿuÃ¸ñ !ĞM> ¬! =uÃEuĞMéñuÿM 

Une commune concernée par la pré-
sence du moustique tigre depuis 
2012. 

Des espèces allergènes pouvant se re-
ʌɶɐʔʬǸɶṞ ǪɐɃɃǸ ȺẏǍɃǩɶɐȡɾȡǸ ǟ ǹɳȡɾ 
lisse. 

!gM¸ÿñ æoĥñuèĆMñ 

CONFORT THERMIQUE  NUISANCES SONORES  

La commune de Marmande est concernée 
par un ǸȒȒǸʌ ǱẏȡȺɐʌ ǱǸ ǪțǍȺǸʔɶ important sur 
ȺǍ ʌɐʌǍȺȡʌǹ ǱǸ ȺẏǍȓȓȺɐɃǹɶǍʌȡɐɅ ɳɶȡɅǪȡɳǍȺǸṣ 

La commune de Marmande comporte plu-
sieurs secteurs affectés par le bruit en lien 
ǍʬǸǪ ȺẏǍǹɶɐǱɶɐɃǸṞ ȺǸɾ ɳɶȡɅǪȡɳǍȺǸɾ ʬɐȡǸɾ ɶɐʔẁ
tières et la voie ferrée.  

La commune de Marmande comporte ᶯ ɾǸǪʌǸʔɶ ǱẏȡɅȒɐɶɃǍʌȡɐɅ ɾʔɶ ȺǸɾ ɾɐȺɾ, 7 sites pollués ou po-
tentiellement pollué s et 157 anciens sites industriels ou activités de services, pouvant exposer des 
personnes à des pollutions.  

ñuÿMñ Mÿ ñÃ¬ñ æÃ¬¬ĆMñ 
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¬MĞuMéñ Eẏ!>ÿuÃ¸ EĆ æ¬Ć 

POLITIQUES ET OUTILS EXISTANTS  

Å Lutter contre ȺẏțǍǩȡʌǍʌ ȡɅǱȡȓɅǸ Ǹʌ ɳɐʔɶ ȺẏȡɅǪȺʔɾȡɐɅ ǱǸɾ ɳɐɳʔȺǍʌȡɐɅɾ Ṩ 
Å ¬ȡɃȡʌǸɶ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ȺǸ ȺɐɅȓ ǱǸɾ ǍʲǸɾ ɳɶȡɅǪȡɳǍʔʲ ǱǸ ǪȡɶǪʔȺǍʌȡɐɅ, concernés par 

des pollutions atmosphériques et des nuisances sonores ;  
Å Le développement de la nature en ville  afin de réduire les ilots de chaleur urbain ;  
Å Adapter le développement  en fonction des risques de pollutions.  

 

¶ ¬Ǹ ɳȺǍɅ ǱẏMʲɳɐɾȡʌȡɐɅ Ǳʔ =ɶʔȡʌ ǱǸ ȺẏǍǹɶɐẁ
drome de Marmande -Virazeil  

¶  

Å Le Plan Régional Santé Environnement de 
la Région Nouvelle -Aquitaine ;  

Å Le Contrat Local de Santé du Val de Ga-
ronne Agglomération ;  
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Carte 6 : Synthèse des enjeux de santé environnementale sur la commune de Marmande.  

 

 

ñʳɅʌțȇɾǸ ǱǸ ȺẏMʌǍʌ uɅȡʌȡǍȺ ǱǸ ȺẏMɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ 
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III.  EVALUATION ENVIRONNEMENTALE DES CHOIX DU PLU  

III.1 - Territoire, paysage et patrimoine  

a -  La préservation des grands paysages  

¬Ǎ ǪɐɃɃʔɅǸ ǱǸ ¶ǍɶɃǍɅǱǸ Ǹɾʌ ǪǍɶǍǪʌǹɶȡɾǹǸ ɳǍɶ ȺǍ ɳɶǹɾǸɅǪǸ ȡɃɳɐɶʌǍɅʌǸ ǱẏǸɾɳǍǪǸɾ Ǎȓɶɐ-naturels de 
natures variées.  Ces espaces agro -naturels sont protégés grâce à un zonage A  (ou Apa) et N (ou Ntvb) 
permettant de restreindre la constructibilité de ces secteurs. Cependant, les constructions agricoles et 
sylvicoles restent autorisées, permettant à ces activités de se développer.  

 

Le PLU permet également de limiter le mitage , en positionnant les secteurs de développement ma-
joritairement en continuité du tissu urbain ou en dent creuse. Cependant, le PLU de Marmande définit 
42,6ha  ǱǸ ʽɐɅǸɾ ɐʔʬǸɶʌǸɾ ǟ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ṵɾɐȡʌ ᶯᶴ ɾǸǪʌǸʔɶɾ ǟ ʔɶǩǍɅȡɾǸɶṶ Ǹʌ ᶯṞᶵțǍ ǱǸ ñÿM>!¬ṣ ᶴ ɾǸǪʌǸʔɶɾ 
ᶯ!Ć ɾɐɅʌ ǪɐɅǪǸɶɅǹɾ ɳǍɶ ȺǍ ɳɶǹɾǸɅǪǸ ǱẏʔɅǸ ǍǪʌȡʬȡʌǹ ǍȓɶȡǪɐȺǸṣ 

Le PLU permet également de protéger les éléments identitaires du patrimoine végétal et de pré-
ɾǸɶʬǸɶ ȺǸɾ ɳǍʳɾǍȓǸɾ ǱẏǸǍʔṞ ǸɅ ȡǱǸɅʌȡȒȡǍɅʌṞ Ǎʔ ʌȡʌɶǸ ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ¬ṣᶯᶳᶯ-23 et L.151-19 :  

¶ 38km  de țǍȡǸɾṩǍȺȡȓɅǸɃǸɅʌɾ ǱẏǍɶǩɶǸɾ ; 
¶ 23km  de  ripisylve  ; 
¶ 65ha  ǱẏǹȺǹɃǸɅʌɾ ǱǸ petits boisements ɳɐʔɶ ǱǸɾ ɃɐʌȡȒɾ ǱẏɐɶǱɶǸ ǹǪɐȺɐȓȡɵʔǸṣ  

Également, le PLU identifie 150 țǍ ǱẏMɾɳǍǪǸɾ =ɐȡɾǹɾ >ȺǍɾɾǹɾ. 

Enfin l e PLU prend également en compte les incidences potentielles induites par le développement 
des énergies renouvelables sur les paysages .  

¬Ǹ ɶȇȓȺǸɃǸɅʌ ǹǪɶȡʌ ǍʔʌɐɶȡɾǸ ȺǸɾ ǱȡɾɳɐɾȡʌȡȒɾ ǱǸ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸ ɶǸɅɐʔʬǸȺǍǩȺǸ ɵʔẏǸɅ ʽɐɅǸ ǍȓɶȡǪɐȺǸ ! 
sous réserve du respect des conditions fixées par les décrets n°2023 -1408 du 29 décembre 2023 et 
n°2024 -318 du 8 avril 2024.  

b -  La préservation des paysages urbains  

Le PLU de M armande  permet de garantir des  critères de qualité architecturale et paysagère  pour 
les nouvelles constructions en fixant dans le règlement écrit  :  

¶ Des règles concernant la qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  ; 
¶ Des règles concernant le traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et 

abords des constructions Ṟ ȡɃɳɐɾǍɅʌ ǱǸɾ ǪɐǸȒȒȡǪȡǸɅʌɾ ǱẏǸɾɳǍǪǸ ʬǸɶʌɾ ǱǸ ɳȺǸȡɅǸ ʌǸɶɶǸṞ ɳǸɶɃǸʌʌǍɅʌ 
ǱẏȡɃɳɐɾǸɶ ǱǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾ ʬǹȓǹʌǍȺȡɾǹɾ ǱǍɅɾ ȺǸɾ ʌȡɾɾʔɾ ʔɶǩǍȡɅɾ Ǹʌ ǟ ʔɶǩǍɅȡɾer. 

Les OAP sectorielles  ɳǍɶʌȡǪȡɳǸɅʌ ǹȓǍȺǸɃǸɅʌ ǟ ȺẏȡɅʌǹȓɶǍʌȡɐɅ ɳǍʳɾǍȓȇɶǸ ǱǸɾ Ȓʔʌʔɶɾ ɾȡʌǸɾ ǱǸ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸẁ
ment  ǸɅ ǱǹǪȺȡɅǍɅʌ ɳɐʔɶ ǪțǍɵʔǸ ʽɐɅǸ ǱǸɾ ɳɶȡɅǪȡɳǸɾ ǱẏȡɅɾǸɶʌȡɐɅ ǍɶǪțȡʌǸǪʌʔɶǍȺǸṞ ʔɶǩǍȡɅǸ Ǹʌ ǱẏȡɅʌǹȓɶǍʌȡɐɅ 
paysagère. Plus spécifiquement, les OAP sectorielles permettent de renforcer la prise en compte des 
limites séparatives  en imposant sur certains secteur la conservation ou création de haies paysagères.  

Le PLU permet également la préservation de 25 éléments de patrimoine bâti.  

 

  

Au total, 71% de la surface du territoire est classée en zone agricole ou naturelle. Les zones 
urbaines représentent 27%  et les zones à urbaniser 1%.  
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III.2 - Environnement biologique  

a -  La protection des éléments constitutifs de la Trame Verte et Bleue  

Le PLU de Marmande permet de préserver les secteurs à fort enjeux écologique grâce aux zonage s 
en A, N Apa et Nvb, plus restrictif en termes de constructibilité. Ces zones ont pour objectif de maintenir 
un équilibre entre poursuite des activités forestières et pastorales, et préservation de la biodiversité. 
Également, les Espaces Boisés Classés , et les différentes ɳɶǸɾǪɶȡɳʌȡɐɅɾ ɾẏǍɳɳȺȡɵʔǍɅʌ Ǎʔ ʌȡʌɶǸ ǱǸ ȺẏǍɶẁ
ticle L.151 -ᶰᶱ Ǳʔ ǪɐǱǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ permettent de préserver la trame verte et bleue du territoire.  

 

 

Le PLU décline des mesures réglementaires permettant de protéger les boisements et les espaces de 
ripisylves présents sur le territoire.  

Le PLU de Marmande permet également de protéger les zones humides  identifiées par le SAGE Vallée 
ǱǸ ȺǍ gǍɶɐɅɅǸ Ǹʌ ȺǸ ñE!gM !Ǳɐʔɶ gǍɶɐɅɅǸ ȓɶǖǪǸ ǟ ʔɅǸ ʌɶǍɃǸ ɶǹȓȺǸɃǸɅʌǍȡɶǸ Ǎʔ ʌȡʌɶǸ ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ¬ṣᶯᶳᶯ-23 
Ǳʔ ǪɐǱǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ ɳǸɶɃǸʌʌǍɅʌ Ǳẏʳ ȡɅʌǸɶǱȡɶǸ ǍȒȒɐʔȡȺȺǸɃǸɅʌɾṞ ǸʲțǍʔɾɾǸɃǸɅʌ ǱǸ ɾɐȺɾ Ǹʌ Ǳǹɳɓʌɾ ǱǸ 
matériaux. Le PLU perme t également de prendre en compte les continuités aquatiques grâce au zo-
ɅǍȓǸ ǸɅ ʽɐɅǸ ɅǍʌʔɶǸȺȺǸ Ǹʌ ȓɶǖǪǸ ǟ ʔɅǸ ɳɶǸɾǪɶȡɳʌȡɐɅ ȓɶǍɳțȡɵʔǸ Ǎʔ ʌȡʌɶǸ ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ¬ṣᶯᶳᶯ-23 du code de 
ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ ɾʔɶ Ⱥes ripisylves.  

b -  La protection de la biodiversité ordinaire  

Le PLU de Marmande permet de protéger les espaces agricoles et naturels  grâce à une zone agricole 
A et une zone naturelle N des espaces agricoles et forestiers, où les prescriptions réglementaires sont 
restrictives en matière de construction.   

Cependant, le PLU défini 6 secteurs  ɐʔʬǸɶʌɾ ǟ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ɾɐɅʌ sur des terrains à vocation agri-
cole , ce qui pourrait donc impacter des espaces agricoles présentant une biodiversité ordinaire.  

 

Le PLU permet également la préservation des éléments naturels structurant du territoire , au titre 
ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ¬ṣᶯᶳᶯ-ᶰᶱ Ǳʔ ǪɐǱǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸṞ ɳǸɶɃǸʌʌǍɅʌ ǱẏǸɅǪǍǱɶǸɶ ȺǸɾ ǱǸɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ Ǹʌ ǍɶɶǍǪțǍȓǸ. 

Enfin, ɳɐʔɶ ɶǹǱʔȡɶǸ ȺẏǸȒȒǸʌ ȒɶǍȓɃǸɅʌǍɅʌ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ɵʔȡ ȒɶǍȓȡȺȡɾǸ ȺǸɾ ȒɐɅǪʌȡɐɅɅǍȺȡʌǹɾ ǹǪɐȺɐȓȡɵʔǸɾṞ ȺǸ 
PLU ȡǱǸɅʌȡȒȡǸ ȺǸɾ ɾǸǪʌǸʔɶɾ ǱǸ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ Ǎʔ ɳȺʔɾ ɳɶȇɾ ǱǸ ȺẏǸɅʬǸȺɐɳɳǸ ǩǖʌȡǸ ǸʲȡɾʌǍɅʌǸ. 

  

Au total, 7,3% de la surface du territoire est classée en zone Ntvb , 15,4 % en zone N  et 49%  en 
zone A ou Apa.   

Le PLU protège au total 119ha de zones humides, soit 2,6% de la surface totale du territoire et 
23 km  de ripisylves.  

 

¶ɐǱȡȒȡǪǍʌȡɐɅ ǸɅʌɶǸ ȺẏǍɶɶǽʌ Ǹʌ ȺẏǍɳɳɶɐǩǍʌȡɐɅ Ǳʔ ǱɐǪʔɃǸɅʌ 

Afin de répondre aux demandes des personnes publiques et associées, la Garonne, initialement 
zonée en N, a été reclassée en zone Ntvb, afin de réduire la constructibilité de ce secteur à enjeux 
ǱẏʔɅ ɳɐȡɅʌ ǱǸ ʬʔǸ ǹǪɐȺɐȓȡɵʔǸṞ ɳǍʳɾǍȓǸɶ Ǹʌ ǱǸ ȓǸɾʌȡɐɅ Ǳʔ ɶȡɾɵʔǸ. En ce sens, cette modification 
permet de renforcer la préservation de la continuité aquatique de la Garonne.  

Au total,  23% de la surface du territoire est classée  en zone N et 49%  en zone A ou Apa.   
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III.3 - Ressources en eau  

a -  La protection de la ressource en eau contre les pollutions  

La commune de Marmande est concernée par la présence de 2 périmètres de captages destinés à 
ȺẏǍȺȡɃǸɅʌǍʌȡɐɅ ǸɅ ǸǍʔ ɳɐʌǍǩȺǸṞ ȒǍȡɾǍɅʌ ȺẏɐǩȲǸʌ ǱẏʔɅǸ EĆæṣ ¬Ǹ æ¬Ć ɳǸɶɃǸʌ ǱǸ ɳɶɐʌǹȓǸɶ ǪǸɾ ɳǹɶȡɃȇʌɶǸɾ ǱǸ 
captage en zonant les  périmètre s de protection rapproché en zone A ou N , concernées par une cons-
tructibilité réduite.  

 

 

Le PLU permet également de limiter les pollutions sur la ressource en eau en protégeant les abords 
ǱǸɾ Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔ Ǹʌ ȺǸɾ ʽɐɅǸɾ țʔɃȡǱǸɾṞ ǟ ȺẏǍȡǱǸ ǱẏʔɅǸ ʌɶǍɃǸ ɶȇȓȺǸɃǸɅʌǍȡɶǸ Ǎʔ ʌȡʌɶǸ ǱǸ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ¬ṣᶯᶳᶯ-23 du 
ǪɐǱǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸṣ  

 

b -  La protection des ressources agricoles et sylvicoles  

Comme évoqué dans la partie II.1.b, le PLU de Marmande défini des zones agricoles et naturelles  dans 
ȺǸɾɵʔǸȺȺǸɾ ȺǸɾ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ ǟ ǱǸɾʌȡɅǍʌȡɐɅ ǍʔʌɶǸ ɵʔẏǍȓɶȡǪɐȺǸ ɐʔ ȒɐɶǸɾʌȡȇɶǸ ɾɐɅʌ ȺȡɃȡʌǹǸɾṣ >ǸɳǸɅǱǍɅʌṞ ȺǸ 
règlement écrit de ces zones ɳǸɶɃǸʌ Ǎʔʲ ǸʲɳȺɐȡʌǍʌȡɐɅɾ ǱǸ ɾǸ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɶ Ǹʌ ǱǸ ɾẏȡɃɳȺǍɅʌǸɶ, permet-
tant de favoriser le maintien des exploitation agricoles et forestières existantes.  

Cependant, le PLU défini 6 secteurs ouverts  ǟ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ǪɐɅǪǸɶɅǹɾ ɳǍɶ ȺǍ présence de parcelles 
agricoles identifiées à la PAC  (soit 14,3ha).  

La commune de Marmande est concernée par la présence ǱẏʔɅǸ !Ã>ṩ!Ãæ correspondant aux côtes 
du Marmandais. Aucun secteur de développement touche un secteur de vigne. En ce sens, le PLU in-
ʌȇȓɶǸ ǩȡǸɅ ȺǍ ɳɶǹɾǸɶʬǍʌȡɐɅ ǱǸ Ⱥẏ!Ã>ṣ 

  

Au total, 98%  du périmètre de protection rapproché des captages sont classés en zone agricole 
ou naturelle  et plus particulièrement, 44%  est classé en zone Ntvb . 
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III.4 - Capacités des réseaux  

a -  ¬ậǍɳɳɶɐʬȡɾȡɐɅɅǸɃǸɅʌ ǸɅ ǸǍʔ ɳɐʌǍǩȺǸ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ 

 

Le PLU de Marmande indique dans les dispositions générales que toute construction qui le nécessité 
doit être ɶǍǪǪɐɶǱǹǸ Ǎʔ ɶǹɾǸǍʔ ɳʔǩȺȡǪ ǱǸ ǱȡɾʌɶȡǩʔʌȡɐɅ ǱẏǸǍʔ ɳɐʌǍǩȺǸ de caractéristique suffisantes et 
dans les conditions des règles de salubrité en vigueur.  

Également, le PLU de Marmande prend en compte la disponibilité en eau potable dans les choix de 
développement.  

 

b -  La gestion des eaux usées et des eaux pluviales  

Les dispositions générales du règlement écrit indiquent que toute construction ou installation nouvelle 
doit évacuer ses eaux usées par des canalisations souterraines raccordées Ǎʔ ɶǹɾǸǍʔ ǱẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ 
collectif ṣ ¬Ǹɾ ǩɶǍɅǪțǸɃǸɅʌɾ Ǎʔ ɶǹɾǸǍʔ ɳʔǩȺȡǪ ǱẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ ɳʔǩȺȡǪ ǱẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ʔɾǹǸɾ 
doivent être conformes à la réglementation en vigueur. Également, tous les secteurs 1AU à destination 
ǱẏțǍǩȡʌǍʌ ɾɐɅʌ ȺɐǪǍȺȡɾǹɾ ǱǍɅɾ ȺǸ ɾǸǪʌǸʔɶ ǱǸɾɾǸɶʬȡɾ ɳǍɶ ȺẏǍɾɾǍȡnissement collectif.  

¬Ǹ æ¬Ć ɳɶǸɅǱ ǹȓǍȺǸɃǸɅʌ ǸɅ ǪɐɃɳʌǸ ȺǸɾ ǪǍɳǍǪȡʌǹɾ ǱẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ ǱǍɅɾ ȺǸ Ǫțɐȡʲ Ǳʔ ɾǪǹẁ
nario démographique.  

   Focus ɾʔɶ ȺẏȡɅǪȡǱǸɅǪǸ Ǳʔ ɾǪǹɅǍɶȡɐ ǱǹɃɐȓɶǍɳțȡɵʔǸ ɾʔɶ ȺǍ ǱȡɾɳɐɅȡǩȡȺȡʌǹ ǸɅ ǸǍʔ ɳɐʌǍǩȺǸ  

Le PLU de Marmande fixe un objectif de croissance démographique ǱẏǸɅʬȡɶɐɅ ọᶮṞᶳụ ǱǸ Ǫɶɐȡɾẁ
sance annuelle , correspondant à environ +850 habitants  ǟ ȺẏțɐɶȡʽɐɅ ᶯᶮ ǍɅɾṣ >ǸʌʌǸ ǍɃǩȡʌȡɐɅ ǍȒȒȡẁ
ǪțǹǸ Ǹɾʌ ǸɅ ɐɳɳɐɾȡʌȡɐɅ ǍʬǸǪ ȺǍ ǪɶɐȡɾɾǍɅǪǸ ǱǹɃɐȓɶǍɳțȡɵʔǸ ɐǩɾǸɶʬǹǸ ǍʔȲɐʔɶǱẏțʔȡ ɾʔɶ ȺǸ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸṞ 
qui est en moyenne de -0,65% depuis 2009. En ce sens, le projet de PLU aura pour conséquence 
ǱẏǍʔȓɃǸɅʌǸɶ ȺǸɾ ǩǸɾɐȡɅɾ ǸɅ ǸǍʔ ɳɐʌǍǩȺǸṞ ǸɅ ǪɐɃɳǍɶǍȡɾɐɅ ǍʬǸǪ ȺǸ ɾǪǹɅǍɶȡɐ ȒȡȺ ǱǸ ȺẏǸǍʔṣ  

¶ Quantification des besoins en eau potable et des disponibilités en eau  

Le PLU de Marmande affichant une volonté de prioriser le développement sur le secteur intra -
rocade, les estimations des besoins et de disponibilité ont été réalisées sur la base des données 
issues du RPQS 2023 du gestionnaire Val de Garonne Agglomération.  

ÿɐʔʌ ǱẏǍǩɐɶǱṞ ñuñæM! ṵÃf=Ṷ ȡɅǱȡɵʔǸ ɵʔǸ ȺǍ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ ɃɐʳǸɅɅǸ ǱẏʔɅǸ ɳǸɶɾɐɅɅǸ Ǹɾʌ ǱǸ ᶯᶲᶷ 
l/j. En se basant sur cette donnée, le scénario démographique fixé par la commune de Marmande 
aura pour conséquence ǱẏǍʔȓɃǸɅʌǸɶ ȺǸɾ ǩǸɾɐȡɅɾ ǸɅ ǸǍʔ ɳɐʌǍǩȺǸ ǱǸ ᶯᶰᶴ Ƀ3/jour  (soit 45 990 
ɃᶱṩǍɅṶ ǟ ȺẏțɐɶȡʽɐɅ ᶯᶮ ǍɅɾṣ 

¬ẏǸǍʔ ɳɐʌǍǩȺǸ ǱȡɾʌɶȡǩʔǹǸ ǱǍɅɾ ȺǸ ǪǸɅʌɶǸ ʔɶǩǍȡɅ ǱǸ ¶ǍɶɃǍɅǱǸ Ǎ ʔɅǸ ɐɶȡȓȡɅǸ ɾɐʔʌǸɶɶǍȡɅǸ Ǹʌ ɾʔɳǸɶẁ
ficielle et provient de divers endroits :  

¶ EǸ ȺǍ gǍɶɐɅɅǸṞ ɐʜ ȺǍ ǪǍɳǍǪȡʌǹ ǱǸ ɳɶȡɾǸ ǱẏǸǍʔ Ǹɾʌ ǱǸ ᶶ ᶮᶮᶮɃ3/jour ;  
¶ De la nappe alluviale où la capacité totale des puits est de 6 000m 3/jour  ; 
¶ De la nappe profonde où la capacité totale est de 8 000m 3/jour.  

En ce sens, la capacité nominale de production journalière sur la commune de Marmande est de 
22 000 m 3ṩȲɐʔɶṣ >ǸɳǸɅǱǍɅʌṞ ȺǸ éæèñ ȡɅǱȡɵʔǸ ɵʔẏǸɅ ɃɐʳǸɅɅǸṞ ᶱ ᶲᶮᶱ Ƀ3/jour  on était introduit sur 
le réseau. En ce sens, la ressource apparait suffisante pour répondre aux besoins futurs pro-
jetés dans le cadre du PLU.    
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Au -ǱǸȺǟ ǱǸ ȺẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒṞ ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǸ ǸɅǪǍǱɶǸ ȺẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ ɅɐɅ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒ ǸɅ ȡɅǱȡɵʔǍɅʌ 
ǱǍɅɾ ȺǸɾ ǱȡɾɳɐɾȡʌȡɐɅɾ ȓǹɅǹɶǍȺǸɾ ɵʔẏǸɅ ȺẏǍǩɾǸɅǪǸ ǱẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒṞ ȺǸɾ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ ɐʔ ȡɅɾʌǍȺȺǍẁ
tions doivent diriger leurs eaux usées sur des di spositifs de traitement individuels conformes à la régle-
mentation en vigueur.  

Concernant la gestion des eaux pluviales, le PLU indique que toute construction ou installation nou-
velle ne devra pas avoir pour conséquence  (à minima) d'accroître les débits d'eaux pluvial es par 
rapport à la situation résultant de l'état actuel d'imperméabilisation des terrains. Également, le stock-
age/réutilisation  Ǹʌ Ⱥẏinfiltration  des eaux devront être privilégiés  

Le PLU de Marmande  permet également de ɶǹǱʔȡɶǸ ȺẏȡɃɳǸɶɃǹǍǩȡȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ɾɐȺɾ grâce au zonage 
agricole et naturel  et aux espaces verts de pleine terre  défini dans le tissu urbain. Les prescriptions 
graphiques permettent la préservation des motifs structurant Ṟ ȒǍʬɐɶȡɾǍɅʌ ȺẏȡɅȒȡȺʌɶǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ɳȺʔẁ
viales. Les OAP participent également à la préservation/renforcement des motifs structurants.  

 

  

   Focus ɾʔɶ ȺẏȡɅǪȡǱǸɅǪǸ Ǳʔ ɾǪǹɅǍɶȡɐ ǱǹɃɐȓɶǍɳțȡɵʔǸ ɾʔɶ ȺǸɾ ǪǍɳǍǪȡʌǹɾ ǱẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ  

Le PLU de Marmande fixe un objectif de croissance démographique ǱẏǸɅʬȡɶɐɅ ọᶮṞᶳụ ǱǸ Ǫɶɐȡɾẁ
sance annuelle , correspondant à environ +850 habitants  ǟ ȺẏțɐɶȡʽɐɅ ᶯᶮ ǍɅɾṣ >ǸʌʌǸ ǍɃǩȡʌȡɐɅ ǍȒȒȡẁ
ǪțǹǸ Ǹɾʌ ǸɅ ɐɳɳɐɾȡʌȡɐɅ ǍʬǸǪ ȺǍ ǪɶɐȡɾɾǍɅǪǸ ǱǹɃɐȓɶǍɳțȡɵʔǸ ɐǩɾǸɶʬǹǸ ǍʔȲɐʔɶǱẏțʔȡ ɾʔɶ ȺǸ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸṞ 
qui est en moyenne de -0,65% depuis 2009. En ce sens, le projet de PLU aura pour conséquence 
ǱẏǍʔȓɃǸɅʌǸɶ ȺǸɾ ǩǸɾɐȡɅɾ ǸɅ assainissement Ṟ ǸɅ ǪɐɃɳǍɶǍȡɾɐɅ ǍʬǸǪ ȺǸ ɾǪǹɅǍɶȡɐ ȒȡȺ ǱǸ ȺẏǸǍʔṣ  

¶ Quantification des besoins en assainissement collectif et des capacités épuratoires  

Le PLU de Marmande affichant une volonté de prioriser le développement sur le secteur intra -
ɶɐǪǍǱǸṞ ɾǸǪʌǸʔɶ ǪɐʔʬǸɶʌ ɳǍɶ ȺẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒṣ  

¬Ǹ ɾǪǹɅǍɶȡɐ ǱǹɃɐȓɶǍɳțȡɵʔǸ Ȓȡʲǹ ɳǍɶ ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǸ ǱǸ ¶ǍɶɃǍɅǱǸ Ǹɾʌ ǱǸ ọᶶᶳᶮ țǍǩȡʌǍɅʌɾ ǟ ȺẏțɐɶȡʽɐɅ 
ᶯᶮ ǍɅɾṣ MɅ ɳǍɶʌǍɅʌ Ǳʔ ɳɐɾʌʔȺǍʌ ɵʔẏʔɅ țǍǩȡʌǍɅʌ ǹɵʔȡʬǍʔʌ ǟ ʔɅ ǹɵʔȡʬǍȺǸɅʌ țǍǩȡʌǍɅʌṞ ȺǸɾ ǩǸɾɐȡɅɾ ǱẏǍɾẁ
sainissement seront augmentés  de 850 EH . 

EẏǍɳɶȇɾ ȺǸ ɳɐɶʌǍȡȺ ǱǸ ȺẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒṞ ǟ ¶ǍɶɃǍɅǱǸ ȺǸɾ ǸǍʔʲ ʔɾǹǸɾ ǪɐȺȺǸǪʌǹǸɾ ɾɐɅʌ ǍǪțǸẁ
minées et traitées à la station de Thivras qui possède une capacité nominale de 41 667 EH. En 
2023, la charge maximale en entrée était de 33 268 EH.  

En ce sens, la station de Thivras est dimensionnée pour accueillir la charge projetée par la 
définition du scénario démographique.  

NȓǍȺǸɃǸɅʌṞ ȺǸ éæèñ ᶰᶮᶰᶱ ǪɐɅǪǸɶɅǍɅʌ ȺẏǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒ ǟ ¶ǍɶɃǍɅǱǸ ȡɅǱȡɵʔǸ ɵʔǸ ȺǍ ɾʌǍẁ
ʌȡɐɅ ǱẏǹɳʔɶǍʌȡɐɅ ɳɐɾɾȇǱǸ ʔɅǸ ǪɐɅȒɐɶɃȡʌǹ ǱǸ ᶯᶮᶮụṞ ȺȡɃȡʌǍɅʌ ȺǸɾ ȡɅǪȡǱǸɅǪǸɾ ɾʔɶ ȺǸɾ ɃȡȺȡǸʔʲ ɶǹǪǸɳẁ
teurs.  
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III.5 - Risques naturels et technologiques  

a -  La prise en compte des risques naturels  

Le PLU de Marmande prend en compte les risques naturels, et particulièrement le risque inondation 
en ȺȡɃȡʌǍɅʌ ȺẏǸʲɳɐɾȡʌȡɐɅ ǱǸɾ țǍǩȡʌǍɅʌɾ ǟ ǪǸ ɶȡɾɵʔǸṣ !ʔǪʔɅ ɾǸǪʌǸʔɶ ɐʔʬǸɶʌ ǟ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ Ǹɾʌ ǱǹȒȡɅȡ 
dans une zone rouge du PPRi. Cependant, les 2 STECAL sont  concer né s par une zone rouge du PPRi . 
¬Ǹ ñÿM>!¬ M¸Ğu Ǹɾʌ ǱǹǱȡǹ Ǎʔ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ ǱǸ ȺǍ ɶǸǪʳǪȺǸɶȡǸ ǸʲȡɾʌǍɅʌǸṣ MɅ ǸȒȒǸʌṞ ȺẏǍǪʌȡʬȡʌǹ ǱǸ ɶǸǪʳǪȺǸɶȡǸ 
étant localisé en zone inondable, la définition de ce STECAL permettra la délocalisation de la grange 
ǍǪʌʔǸȺȺǸɃǸɅʌ ǸɅ ʽɐɅǸ ȡɅɐɅǱǍǩȺǸṣ MɅ ǪǸ ɾǸɅɾṞ ȺẏǍménagement prévu sur ce secteur aura des incidences 
ɳɐɾȡʌȡʬǸɾ ɾʔɶ ȺẏǸʲɳɐɾȡʌȡɐɅ Ǎʔ ɶȡɾɵʔǸ ȡɅɐɅǱǍʌȡɐɅṣ ¬Ǹ ñÿM>!¬ gǍɶɐɶɐǪȶ ɵʔǍɅʌ ǟ Ⱥʔȡ Ǹɾʌ ǱǹǱȡǹ ǟ ȺẏǍɃǹɅǍȓǸẁ
ment de loges est un dédié à la mise en place de loges démontables. En ce sens, les incidences sur le 
risque inondation seront réduites.  

MɅ ɳȺʔɾ ǱẏȡɅʌǹȓɶǸɶ ȺǸ ææéȡṞ ȺǸ æ¬Ć ɳǸɶɃǸʌ ǱǸ ɳɶǸɅǱɶǸ ǸɅ ǪɐɃɳʌǸ ȺǸ ɶȡɾɵʔǸ ȡɅɐɅǱǍʌȡɐɅ ǸɅ ɃǸɅʌȡɐɅɅǍɅʌ 
ȺǍ ɳɶǹɾǸɅǪǸ ǱǸ Ⱥẏ!ʌȺǍɾ ǱǸɾ įɐɅǸɾ uɅɐɅǱǍǩȺǸɾ ṵ!įuṶ Ǳʔ =ɐʔȡȺțǍʌɾ ɾẏǍɳɳȺȡɵʔǍɅʌ ɾʔɶ ȺǸ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸṣ =ȡǸɅ ɵʔǸ 
Ⱥẏ!įu ɅǸ ɳɐɾɾȇǱǸ ɳǍɾ ǱǸ ʬǍȺǸʔɶ ɶǹȓȺǸɃǸɅʌǍȡɶǸṞ ȺǸ ɾǸɶʬȡǪǸ ɳɶǹʬǸɅʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ EEÿ ᶲᶵ ȡɅʌǸɶʬȡǸɅʌ Ⱥɐɶɾ ǱǸ ȺẏȡɅɾẁ
ʌɶʔǪʌȡɐɅ ǱǸ ǱɐɾɾȡǸɶɾ ȺɐǪǍȺȡɾǹ ǱǍɅɾ ʔɅǸ ʽɐɅǸ ǪɐɅǪǸɶɅǹ ɳǍɶ Ⱥẏ!įuṣ 

Le PLU permet également la prise en compte du risque mouvement de terrains/érosion en prenant 
des mesures permettant de préserver les trames végétales structurantes  du territoire, qui partici-
pent à limiter ces risques (ancrage des terres, diminution du risque de ruissellement des eaux pluviales, 
etc.).   

Également, le règlement écrit permet de fixer dans les zones naturelles, majoritairement représentées 
sur les coteaux nord, un ǪɐǸȒȒȡǪȡǸɅʌ ǱẏǸɾɳǍǪǸ ȺȡǩɶǸ ʌɶǍȡʌǹ ǸɅ ǸɾɳǍǪǸ ʬǸɶʌɾ ǱǸ ɳȺǸȡɅǸ ʌǸɶɶǸ ǱǸ ᶲᶮụ de 
ȺǍ ɾʔɳǸɶȒȡǪȡǸ ʌɐʌǍȺǸ Ǳʔ ʌǸɶɶǍȡɅṞ ɳǸɶɃǸʌʌǍɅʌ ǱǸ ɶǹǱʔȡɶǸ ȺǍ ʬʔȺɅǹɶǍǩȡȺȡʌǹ ǟ ȺẏǸʲɳɐɾȡʌȡɐɅ Ǎʔ ɶǸʌɶǍȡʌ ȓɐɅȒȺǸɃǸɅʌ 
des argiles.  

b -  La prise en compte des risques technologiques  

Le PLU intègre les risques technologiques en limitant la définition de nouveaux secteurs de dévelop-
ɳǸɃǸɅʌ ǟ ɳɶɐʲȡɃȡʌǹ ǱǸ ʬɐȡǸɾ ɶɐʔʌȡȇɶǸɾ ɐʔ Ǳẏu>æMṣ MɅ ǸȒȒǸʌ ʔɅȡɵʔǸɃǸɅʌ ᶲ ɾǸǪʌǸʔɶɾ ɐʔʬǸɶʌɾ ǟ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍẁ
ʌȡɐɅ ɾɐɅʌ ȺɐǪǍȺȡɾǹɾ ǟ ɃɐȡɅɾ ǱǸ ᶯᶮᶮ Ƀ ǱẏʔɅǸ u>æM ṵǱɐɅʌ ᶱ ǟ destination économique) et 3 sont localisés à 
ɃɐȡɅɾ ǱǸ ᶯᶮᶮɃ ǱẏʔɅǸ ʬɐȡǸ ɶɐʔʌȡȇɶǸ ɃǍȲǸʔɶǸṞ ʔɅȡɵʔǸɃǸɅʌ ǱǸɾ ɾǸǪʌǸʔɶɾ ɐʔʬǸɶʌɾ ǟ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ɳɐʔɶ 
des activités économiques.  
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III.6 - Transition énergétique  

a -  La réduction des consommations énergétiques  

 

 

Cependant, le PLU permet de prioriser le développement en densification ou en extension directe de 
la trame urbaine existante. Cette mesure permet de rapprocher les secteurs de commerces et services 
ǱǸ ɳɶɐʲȡɃȡʌǹ Ǎʔʲ ɾǸǪʌǸʔɶɾ ǱẏțǍǩȡʌǍʌṞ Ǹʌ ɳǍɶʌȡǪȡɳǸ ǱɐɅǪ ǟ limiter le recours systématique à la voiture 
individuelle . 

b -  Le développement des énergies renouvelables  

¬Ǹ æ¬Ć ǍʔʌɐɶȡɾǸ Ǹʌ ǸɅǪɐʔɶǍȓǸ ȺǍ ɶǹǍȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ ɃǸʌʌǍɅʌ ǸɅ ɲʔʬɶǸ ǱǸɾ dispositifs de pro-
ǱʔǪʌȡɐɅ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸ ɶǸɅɐʔʬǸȺǍǩȺǸṞ ǱǍɅɾ ʌɐʔʌǸɾ ȺǸɾ ʽɐɅǸɾṣ ¬Ǹ æ¬Ć ɳǸɶɃǸʌ ȺǍ ɳɶȡɾǸ ǸɅ ǪɐɃɳʌǸ ǱǸ ȺẏȡɅʌǹȓɶǍẁ
ʌȡɐɅ ɳǍʳɾǍȓȇɶǸ ǱǸ ǪǸɾ ǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌɾ ǸɅ ȡɅǱȡɵʔǍɅʌ ɵʔẏʔɅ ǹɵʔȡȺȡǩɶǸ ǱǸʬɶǍ ǽʌɶǸ ʌɶɐʔʬǹ ǸɅʌɶǸ ɳǸɶȒɐɶɃǍɅǪǸ 
énergétique et intégration architecturale et paysagère.   

NȓǍȺǸɃǸɅʌṞ ȺǸ æ¬Ć ɾɐʔʌȡǸɅʌ ȺǍ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸ ɶǸɅɐʔʬǸȺǍǩȺǸ ǸɅ ǍʔʌɐɶȡɾǍɅʌ ȺẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ ǱǸ ɳǍɅẁ
ɅǸǍʔʲ ɾɐȺǍȡɶǸɾ ɐʔ ɳțɐʌɐʬɐȺʌǍȧɵʔǸ Ǎʔ ɾɐȺ ɳɐʔɶ ȺẏǍȓɶȡʬɐȺʌǍȧɾɃǸ ǸɅ ʽɐɅǸ ǍȓɶȡǪɐȺǸ Ǹʌ ǍʔʌɐɶȡɾǸ ȺǸɾ ɳǍɅɅǸǍʔʲ 
photovoltaïques au sol, conformément aux dispositions fixées dans les décrets n°2023 -1408 du 29 dé-
cembre 2023 et n°2024 -318 du 8 avril 2024.  

c -  La préservation des puits de carbone  

Le PLU permet la préservation des éléments de végétation structurants, notamment par la mise en 
ɲʔʬɶǸ ǱǸ ʌɶǍɃǸɾ ɶǹȓȺǸɃǸɅʌǍȡɶǸɾṣ  

  

   Focus ɾʔɶ ȺẏȡɅǪȡǱǸɅǪǸ Ǳʔ ɾǪǹɅǍɶȡɐ ǱǹɃɐȓɶǍɳțȡɵʔǸ ɾʔɶ ȺǸɾ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅɾ ǹɅǸɶȓǹʌȡɵʔǸɾ  

Bien que le PLU de Marmande permet de fixer des dispositions permettant de réduire les besoins 
ǸɅ ǱǹɳȺǍǪǸɃǸɅʌṞ ȺǸ ɾǪǹɅǍɶȡɐ ǱǹɃɐȓɶǍɳțȡɵʔǸ Ȓȡʲǹ ɳǍɶ ȺǸ æ¬Ć ɳɶǹʬɐȡʌ ȺẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱǸ ᶶᶳᶮ țǍǩȡʌǍɅʌɾ 
ɾʔɳɳȺǹɃǸɅʌǍȡɶǸɾ ǟ ȺẏțɐɶȡʽɐɅ ᶯᶮ ǍɅɾ Ǹʌ ȺǍ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ ǍɅɅʔǸȺȺǸ ǱẏǸɅʬȡɶon 75 à 85 logements (neufs 
et réhabilitation). En ce sens, le scénario défini générera inévitablement une augmentation des 
consommations énergétiques et des émissions de gaz à effet de serre. La base de données Ter-
ɶȡñʌɐɶʳ ȡɅǱȡɵʔǸ ɵʔẏǸɅ ᶰᶮᶰᶮṞ la consommati on énergétique par habitant était de 28,55 
MWh/hab et que les émissions de gaz à effet de serre étaient de 6,51 tCO 2e par habitant . 

Cependant, concernant les consommations énergétiques induites par la construction de nou-
veaux logements, les nouveaux logements produits devront respecter le RE2020, ce qui permet-
ʌɶǍ ǱǸ ȺȡɃȡʌǸɶ ȺẏǍʔȓɃǸɅʌǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅɾ ǹɅǸɶȓǹʌȡɵʔǸ ǱǸ ǪǸ ɳɓȺǸṣ >ɐɅǪǸrnant le pôle 
ǱǸɾ ʌɶǍɅɾɳɐɶʌɾṞ ȺǸ æ¬Ć ɃǸʌ ǸɅ ɲʔʬɶǸ ǱȡȒȒǹɶǸɅʌǸɾ ǍǪʌȡɐɅɾ ɳǸɶɃǸʌʌǍɅʌ ǱǸ ȺȡɃȡʌǸɶ ȺẏǍʔȓɃǸɅʌǍʌȡɐɅ 
des consommations énergétiques liée aux déplacements, grâce au développement de secteurs 
de développement majoritairement en densification ou en exte nsion directe et grâce à un déve-
loppement des modes doux.  
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III.7 - Santé environnement  

a -  La limitation des ilots de chaleur urbain  

Le règlement écrit définit, dans les zones urbaines notamment, un coefficient libre de pleine terre , 
ɳǸɶɃǸʌʌǍɅʌ ǱǸ ɶǹǱʔȡɶǸ ȺẏǸɃɃǍȓǍɾȡɅǸɃǸɅʌ ǱǸ ȺǍ ǪțǍȺǸʔɶ ǱǍɅɾ ȺǸɾ ʽɐɅǸɾ ǍɶʌȡȒȡǪȡǍȺȡɾǹǸɾṣ NȓǍȺǸɃǸɅʌṞ ȺǸ 
ɶȇȓȺǸɃǸɅʌ ǱǸɾ ɾʌǍʌȡɐɅɅǸɃǸɅʌɾ ȡɅǱȡɵʔǸ ɵʔǸ ȺǸɾ ǍȡɶǸɾ ǱǸ ɾʌǍʌȡɐɅɅǸɃǸɅʌ ǱǸ ʬǹțȡǪʔȺǸɾ ǱẏʔɅǸ ǪɐɅʌǸɅǍɅǪǸ 
ɾʔɳǹɶȡǸʔɶǸ ǟ ᶳ ɳȺǍǪǸɾ ǱɐȡʬǸɅʌ ȒǍȡɶǸ ȺẏɐǩȲǸʌ ǱẏʔɅ traitement végétal  ɾʔɶ ʔɅǸ ɾʔɶȒǍǪǸ ɃȡɅȡɃǍȺǸ ǱẏǸɅʬȡɶɐɅ 
10% de leur surface totale.  

b -  La prise en compte des nuisances  

¬Ǹ æ¬Ć ɳɶǸɅǱ ǸɅ ǪɐɃɳʌǸ ȺǸɾ ɅʔȡɾǍɅǪǸɾ ɾɐɅɐɶǸɾ Ǹʌ ȺǍ ɵʔǍȺȡʌǹ ǱǸ ȺẏǍȡɶ ǱǍɅɾ ȺǸɾ Ǫțɐȡʲ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ǸɅ 
définissant uniquement 3 secteurs 1AU à proximité des principales voies routières principales (unique-
ment des secteurs à vocation économique).  

¬Ǹ æ¬Ć ɳɶǸɅǱ ǸɅ ǪɐɃɳʌǸ ȺǸɾ ǸɾɳȇǪǸɾ ǍȺȺǸɶȓȇɅǸɾ ǱǍɅɾ ȺǸɾ Ǫțɐȡʲ ǱẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ǸɅ ȡɅʌǸɶǱȡɾǍɅʌ ȺẏʔʌȡȺȡɾǍẁ
ʌȡɐɅ ǱẏǸɾɳȇǪǸɾ ǍȺȺǸɶȓȇɅǸɾ ǸɅ ʽɐɅǸ ǍȓɶȡǪɐȺǸ Ǹʌ ɅǍʌʔɶǸȺȺǸṣ NȓǍȺǸɃǸɅʌṞ ȺǸ ɶȇȓȺǸɃǸɅʌ ǹǪɶȡʌ ǍɅɅǸʲǸ une pa-
lette végétale  ǱẏǸɾɳȇǪǸɾ ȺɐǪǍȺǸɾṞ ɅɐɅ ǍȺȺǸɶȓȇɅǸɾ Ǹʌ ɅɐɅ ǸɅʬǍțȡɾɾǍɅʌǸṞ ɳǸɶɃǸʌʌǍɅʌ ǱǸ ȺȡɃȡʌǸɶ ȺẏȡɃɳȺǍɅẁ
ʌǍʌȡɐɅ ǱẏǸɾɳȇǪǸɾ ǸɅʬǍțȡɾɾǍɅʌǸɾṣ 
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IV.  !¸!¬ĥñM EMñ įÃ¸Mñ ñĆñ>Mæÿu=¬Mñ EẏMÿéM ÿÃĆ>oMMñ 
DE MANIERE NOTABLE  

¬Ǎ ǪɐɃɃʔɅǸ ǱǸ ¶ǍɶɃǍɅǱǸ Ǎ ǱǹȒȡɅȡ Ǎʔ ʌɐʌǍȺ ᶰᶵ ÃɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅɾ Ǳẏ!ɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ Ǹʌ ǱǸ æɶɐȓɶǍɃɃǍʌȡɐɅ 
(OAP) dans le PLU dont  :  

¶ ᶯᶴ Ã!æ ǸɅ ʽɐɅǸ ǟ ʔɶǩǍɅȡɾǸɶ ǱɐɅʌ ᶵ ǱǹǱȡǹǸɾ ǟ ǱǸ ȺẏțǍǩȡʌǍʌ Ǹʌ ᶷ ǱǹǱȡǹǸɾ ǟ ȺẏǍǪʌȡʬȡʌǹ ǹǪɐɅɐɃȡɵʔǸ ; 
¶ ᶯᶯ Ã!æ ǸɅ ʽɐɅǸ ʔɶǩǍȡɅǸ ǱɐɅʌ ᶴ ǱǹǱȡǹǸɾ ǟ ǱǸ ȺẏțǍǩȡʌǍʌ Ǹʌ ᶳ ǱǹǱȡǹǸɾ ǟ ȺẏǍǪʌȡʬȡʌǹ ǹǪɐɅɐɃȡɵʔǸṣ 

æǍɶǍȺȺȇȺǸɃǸɅʌṞ ȺǸ æ¬Ć ǱǹȒȡɅȡ ᶰ ñÿM>!¬ ǸɅ ʽɐɅǸ ɅǍʌʔɶǸȺȺǸ ǱɐɅʌ ʔɅ ɳǸɶɃǸʌ ȺǸ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ ǱẏʔɅǸ ǍǪʌȡẁ
ʬȡʌǹ ǱǸ ɶǸɾɾɐʔɶǪǸɶȡǸ ǸʲȡɾʌǍɅʌǸ Ǹʌ ȺẏǍʔʌɶǸ ɳǸɶɃǸʌ ȺǍ ɶǹǍȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ǱǍɅɾ ȺǸ ǪǍǱɶǸ ǱǸ g!éÃẁ
ROCK. 

¬ẏǍɅǍȺʳɾǸ ǱǸɾ Ã!æ Ǹʌ ǱǸɾ ñÿM>!¬ Ǎ ǹʌǹ ɃǸɅǹǸ Ǎʔ ɶǸȓǍɶǱ ǱǸɾ ȡɅǪȡǱǸɅǪǸɾ ɳɐʌǸɅʌȡǸȺȺǸɾ Ǹʌ ɶǹɾȡǱʔǸȺȺǸɾ ȡɅẁ
duites sur les composantes environnementales suivantes  : 

¶ Paysage et patrimoine  ; 
¶ Milieux naturels et trame verte et bleue  ; 
¶ Ressource en eau  ; 
¶ Risques, nuisances et pollutions  ; 
¶ Energie et climat.  

 

 

 

 

  

Carte  : ¬Ǹɾ ǸɅȲǸʔʲ ǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌǍʔʲ ɾʔɶ ȺậÃ!æ ɅἮ᷊ Carte  : ¬Ǹɾ ǸɅȲǸʔʲ ǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌǍʔʲ ɾʔɶ ȺậÃ!æ ɅἮ᷾ 

Carte  : ¬Ǹɾ ǸɅȲǸʔʲ ǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌǍʔʲ ɾʔɶ ȺậÃ!æ ɅἮ᷿ Carte  Ṹ ¬Ǹɾ ǸɅȲǸʔʲ ǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌǍʔʲ ɾʔɶ ȺậÃ!æ ɅἮ4 
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>ǍɶʌǸ Ṹ ¬Ǹɾ ǸɅȲǸʔʲ ǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌǍʔʲ ɾʔɶ ȺậÃ!æ ɅἮ5 Carte  Ṹ ¬Ǹɾ ǸɅȲǸʔʲ ǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌǍʔʲ ɾʔɶ ȺậÃ!æ ɅἮ6 

>ǍɶʌǸ Ṹ ¬Ǹɾ ǸɅȲǸʔʲ ǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌǍʔʲ ɾʔɶ ȺậÃ!æ ɅἮ7 >ǍɶʌǸ Ṹ ¬Ǹɾ ǸɅȲǸʔʲ ǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌǍʔʲ ɾʔɶ ȺậÃ!æ ɅἮ8 

Carte  Ṹ ¬Ǹɾ ǸɅȲǸʔʲ ǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌǍʔʲ ɾʔɶ ȺậÃ!æ ɅἮ9 Carte  Ṹ ¬Ǹɾ ǸɅȲǸʔʲ ǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌǍʔʲ ɾʔɶ ȺậÃ!æ ɅἮ10 

Carte  Ṹ ¬Ǹɾ ǸɅȲǸʔʲ ǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌǍʔʲ ɾʔɶ ȺậÃ!æ ɅἮ11 Carte  Ṹ ¬Ǹɾ ǸɅȲǸʔʲ ǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌǍʔʲ ɾʔɶ ȺậÃ!æ ɅἮ12 
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Carte  Ṹ ¬Ǹɾ ǸɅȲǸʔʲ ǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌǍʔʲ ɾʔɶ ȺậÃ!æ ɅἮ13 Carte  Ṹ ¬Ǹɾ ǸɅȲǸʔʲ ǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌǍʔʲ ɾʔɶ ȺậÃ!æ ɅἮ14 

Carte  Ṹ ¬Ǹɾ ǸɅȲǸʔʲ ǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌǍʔʲ ɾʔɶ ȺậÃ!æ ɅἮ15 Carte  Ṹ ¬Ǹɾ ǸɅȲǸʔʲ ǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌǍʔʲ ɾʔɶ ȺậÃ!æ ɅἮ16 

>ǍɶʌǸ Ṹ ¬Ǹɾ ǸɅȲǸʔʲ ǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌǍʔʲ ɾʔɶ ȺậÃ!æ ɅἮ17 Carte  Ṹ ¬Ǹɾ ǸɅȲǸʔʲ ǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌǍʔʲ ɾʔɶ ȺậÃ!æ ɅἮ18 

>ǍɶʌǸ Ṹ ¬Ǹɾ ǸɅȲǸʔʲ ǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌǍʔʲ ɾʔɶ ȺậÃ!æ ɅἮ19 Carte  Ṹ ¬Ǹɾ ǸɅȲǸʔʲ ǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌǍʔʲ ɾʔɶ ȺậÃ!æ ɅἮ20  

Carte  Ṹ ¬Ǹɾ ǸɅȲǸʔʲ ǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌǍʔʲ ɾʔɶ ȺậÃ!æ ɅἮ21 >ǍɶʌǸ Ṹ ¬Ǹɾ ǸɅȲǸʔʲ ǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌǍʔʲ ɾʔɶ ȺậÃ!æ ɅἮ22 
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>ǍɶʌǸ Ṹ ¬Ǹɾ ǸɅȲǸʔʲ ǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌǍʔʲ ɾʔɶ ȺậÃ!æ ɅἮ23 Carte  : ¬Ǹɾ ǸɅȲǸʔʲ ǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌǍʔʲ ɾʔɶ ȺậÃ!æ ɅἮ24  

>ǍɶʌǸ Ṹ ¬Ǹɾ ǸɅȲǸʔʲ ǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌǍʔʲ ɾʔɶ ȺậÃ!æ ɅἮ25 >ǍɶʌǸ Ṹ ¬Ǹɾ ǸɅȲǸʔʲ ǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌǍʔʲ ɾʔɶ ȺậÃ!æ ɅἮ26 

>ǍɶʌǸ Ṹ ¬Ǹɾ ǸɅȲǸʔʲ ǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌǍʔʲ ɾʔɶ ȺậÃ!æ ɅἮ27 Carte  :  Les enjeux environnementaux sur le STECAL ENVI+  

Carte : Les enjeux environnementaux sur le STECAL GAROROCK  
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¬Ǹɾ ȡɅǪȡǱǸɅǪǸɾ ǱǸ ȺǍ ǱǹɾȡȓɅǍʌȡɐɅ ǱẏǸɃɳȺǍǪǸɃǸɅʌɾ ɶǹɾǸɶʬǹɾ ɐɅʌṞ ɵʔǍɅʌ ǟ ǸȺȺǸɾṞ ǹʌǹ ǍɅǍȺʳɾǹǸɾ ǱǸ ɃǍɅȡȇɶǸ 
globale. Au total, on recense 39 emplacements réservés, positionnés sur le document graphique par la 
collectivité de manière à anticiper  ȺǍ ɶǹǍȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱẏǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌɾ Ǹʌ ȡɅɾʌǍȺȺǍʌȡɐɅɾ ǱẏȡɅʌǹɶǽʌ ȓǹɅǹɶǍȺṣ Au 
total sont définis  : 

¶ 31 ǸɃɳȺǍǪǸɃǸɅʌɾ ɶǹɾǸɶʬǹɾ ǸɅ ȺȡǸɅ ǍʬǸǪ ȺẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ Ǳʔ ɶǹɾǸǍʔ ɶɐʔʌȡǸɶ ; 
¶ ᶳ ǸɃɳȺǍǪǸɃǸɅʌɾ ɶǹɾǸɶʬǹɾ ǸɅ ȺȡǸɅ ǍʬǸǪ ȺǍ ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱẏǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌɾ ɳʔǩȺȡǪɾ ; 
¶ 3 emplacements réservés en lien avec la création de logements sociaux.  

 
Carte 7 : Les emplacements réservés définis dans le cadre du PLU.  

 

On notera cependant deux emplacements réservés qui, par leur taille ou leur localisation, peuvent avoir 
des incidences potentielles négatives significatives  :  

- ¬ẏMé ɅἏᶯ ɵʔȡ ɾẏǹʌǸɅǱ ɾʔɶ ʔɅǸ ɾʔɶȒǍǪǸ ȡɃɳɐɶʌǍɅʌǸ Ǹʌ ȡɅǱʔȡɶǍ ʔɅǸ ǍʔȓɃǸɅʌǍʌȡɐɅ Ǳʔ ʌɶǍȒȡǪ ɶɐʔʌȡǸɶ 
- ¬ẏMé ɅἏᶲᶰṞ ɵʔȡ Ǎ ɳɐʔɶ ɐǩȲǸǪʌȡȒ ȺẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ǱẏʔɅ ǪǍɃɳȡɅȓṞ ɾǸ ɾȡʌʔǸ ǸɅ ʽɐɅǸ ¸ ȡɅǱȡǪǹ ¸Ǫ ɳɐʔɶ 

« zone naturelle de camping  ». 

¶ɐǱȡȒȡǪǍʌȡɐɅ ǸɅʌɶǸ ȺẏǍɶɶǽʌ Ǹʌ ȺẏǍɳɳɶɐǩǍʌȡɐɅ Ǳʔ ǱɐǪʔɃǸɅʌ 

æɐʔɶ ɶǹɳɐɅǱɶǸ Ǎʔʲ ǪɐɅʌɶȡǩʔʌȡɐɅɾ ǱǸ ȺẏǸɅɵʔǽʌǸ ɳʔǩȺȡɵʔǸ Ǹʌ Ǎʔʲ Ǎʬȡɾ ææ!Ṟ ᶱ ǸɃɳȺǍǪǸɃǸɅʌɾ ɶǹɾǸɶʬǹɾ 
ont été supprimés  : les emplacements réservés 4 et 5 initialement dédiés à des projets de voiries 
Ǹʌ ȺẏǸɃɳȺǍǪǸɃǸɅʌ ɶǹɾǸɶʬǹ ɅἏᶱᶷ ȡɅȡʌȡǍȺǸɃǸɅʌ ǱǹǱȡǹ ǟ ȺǍ ɃȡɾǸ ǸɅ ɳlace de logements sociaux.  
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Carte 8 Ṹ ¬Ǹ ɾǸǪʌǸʔɶ ǱậǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ǱǸ ɳɶɐȲǸʌ ǱǸ ȺậǸɃɳȺǍǪǸɃǸɅʌ ɶǹɾǸɶʬǹ ɅἮ᷊ 

 
Carte 9 Ṹ ¬Ǹ ɾǸǪʌǸʔɶ ǱǸ ɳɶɐȲǸʌ ǱǸ ȺậǸɃɳȺǍǪǸɃǸɅʌ ɶǹɾǸɶʬǹ ɅἮḀ᷾ 
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V. RESUME DES INCIDENCES DU PLU SUR LES SITES NATURA 
2000  

V.1 - Présentation  des sites Natura 2000 concernés  

La commune de Marmande est concernée par la zone Natura 2000 FR7200700 «  La Garonne en Nou-
velle Ṿ Aquitaine  », qui est une Zone Spéciale de Conservation (ZSC).  

2 autres sites Natura 2000 se trouvent à moins de 10 km de la commune, la ZSC FR7200695  « Réseau 
hydrographique du Lisos  » et la ZSC FR720069 2 « Réseau hydrographique du Dropt  ». 

 

La zone Natura 2000 FR7200700 «  La Garonne en Nouvelle Ṿ Aquitaine  Ẉ ɾẏǹʌǸɅǱ ɾʔɶ ȺǍ gǍɶɐɅɅǸṞ ǱǸ ȺǍ 
commune de Saint -ñȡʲʌǸ Ȳʔɾɵʔẏǟ ȺẏǸɾʌʔǍȡɶǸ ǱǸ ȺǍ gȡɶɐɅǱǸṣ >ǸʌʌǸ ʽɐɅǸ ¸ǍʌʔɶǍ ᶰᶮᶮᶮ ǪɐɅʌȡǸɅʌ ᶴ ʌʳɳǸɾ ǱẏțǍẁ
bitats dont 1 identifié comme prioritaire. Elle contient  également 13 espèces  : 

Réalisation  : Even conseil, juillet 2025  
Sources  : Google Satellite, BDTOPO, INPN  

Les zones Natura 2000 présentes sur et à proximité du territoire  

Carte 10 : Les sites Natura 2000 présents sur et à proximité de la commune de Marmande.  
























